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UNITED NATIONS NATIONS UNIES

SECURITY
COUNCIL

OFFICIAL RECORDS
SECOND YEAR No. 90

TWO HUNDRED AND THIRD
MEETING

H eld at Lake Success, New York, .
on Wednesday, 24 September 1947, fit 10.30 a.m.

President: Mr. A. GROMYKO
(Union of Soviet Socialist Republics).

Present: The representatives of the following
countries: AustraÏia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Poland, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics, United Kingdom, United
States of America.

362. Official communiqué
The following communiqué was issued by the

Security Council at the conclusion of the meeting:
"The Security Couocil held a private meeting

today at Lake Success to discuss the question of
the appointment of a Governor of the Free Terri
tory of Trieste. The Council examined the report
of the Sub-Committee appointeCf. by the Security
Council at its 155th meeting on 10 July 1947 to
collect additional information about the candidates
proposed for the post of Governor of Trieste, as
well as a candidate proposed by the represen
tative of China. After some discussion· the
Coundl decided to ask the permanent members
of the Council to hold an informaI consultation
not later than tomorrow and to have the next
meeting of the Council 0n this subject in a few
days."

TWO HUNDRED AND FOURTH
MEETING

.H eld at Lake Success, New York,
on Thursday, 2S September 1947, at 10:30 a.m.

President: Mr. A. GROMYKO
(Union of Soviet Socialist Republics).

Present: The representatives of the foI1owing
countJ:;ies: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Poland, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics, United· Kingdom, United
States of America.

CONSEIL.
DE SECURITE

PROCES-VERBAUX OFFICIELS
DEUXIEME ANNEE No 90

DEUX..cENT-TROISIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le mercredi 24 septembre 1947, à 10 h. 30.

Président: M. A. GROMYKO (Union des
Républiques socialistes soviétiques).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

362. Communiqué officiel
Le Conseil de sécurité a publié le communi

qué suivant à l'issue de la séance:
"Le Conseil de sécurité a tenu aujourd'hui à

Lake Success une séance à huis clos pour discuter
la question de la nomination d'un Gouverneur
pour le Territoire libre de Trieste. La Conseil a
examiné le rapport du Sous-Comité créé par le
Conseil de sécurité à sa cent-cinquante-cinquième
séance, tenue le 10 juillet 1947, et chargé de
recueillir des renseignements supplémentaires sur
les candidats qui ont été proposés pour ce poste,
de même que sur un candidat proposé par le
représentant de la Chine. Après discussion, le,
Conseil a décidé de demander à ses membres
permanents de se réunir, à titre officieux, demain
au' plus tard, et a décidé de tenir dans quelques
jours la prochaine séance que le Conseil
consacrera à cette question."

DEUX-CENT-QUATRIEME SEANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le jeudi 2S septembre 1947, à 10 h. 30.

Président: M. A. GROMYKO (Union des
Républiques· socialistes soviétiques).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Australie, Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

2407
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20 septembre 1947

363. Provisional agenda
(document S/Agenda/204/Rev. 1)

1. Adoption of the agenda.
2. Cable dated 19 September 1947 from the

Minister for Foreign Affairs of Fin!and
addressed to the Secretary-General (document
S/559)1.'

3. Reconsideration of the applications for admis
sion to the United Nations of Bulgaria, Hun
gary, Italy and Roumania:

(a) Letter dated 20 September 1947 from the
the altt=rnate representative of the United
States of America, addressed to the
President of the Security Counci.l (d,ocu
ment S/462) 2 ;

( b) Letter dated 22 September 1947 from the
Minister of Foreign" Affairs of' Paland,
arldressed to the President of the Security
Council (document 5/563)3.

364. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

365. Reconsideration of the applications
for admission to the United Nations of
Bulgaria, Hungary, Italy and Roum~a;
consideration of the application of

FinIand '
The PRESIDENT: Have the representatives of

the United States of America and Poland any ex
planation to mak? in connexion with the questions
they have submitted to the Security Council?

Mr.. JOHNSON (United States of America) : In
earlier meetings of the Security Council, the
United States has given its fullest support to the
application of Italy for admission to the United
Nations4• Now that the Peace Treaty with Italy
has been brought into force and, Italy is once
again fully sovereign, free from aU foreign con
trol, and the equal and friendly neighbour of

1 The tex!: of this cable is as fol1ows:'
Document S/559 19 September 1947

[Original te.n: French]
The treaty of peace with Finland having entered inta force

~pon deposit of the ratifications with the Government of the
Union of Soviet Socialist Republics on 15 September, l have
the honoW" to request in the name of the Government of Fin
land and with the consent of its Parliamènt that Finland be
admitted ta membership in the United Nations and that this
request he examinen under paragraph .3 of rule 60 of the rules
of procedure of toe Security Council. l declare that Finland
accepts the obligations ,of the Charter in accordance with
Article 4 of the Charter.

(Signe<!) CARL ENCIŒLL,
Minister for Foreign Affairs, Finland

• The text of this letter is as follows:
Document S/562 • 20 September 1947

[Original te.n: English]
1 have the honour to request that the q'.1estion of reconsidera·

tion of the admission of Italy as a Member of the United
Nations he placed on tho: agenda of the forthcoming meeting
of the Security Council.

,(Signet!) HERSCHEL V. jOUNSON,
Alternate United States Represerotati'lle
in the Security Council

• The text of Ithis letter" is as follows:
Document S/563 22 September 1947

[Original te.n: French]
In view of the fact that the Peace Treaties with Hungary,

Italy, Rownania, Bulgaria and Finland have ~p.n ratified and
have come inta force, l have the honour ta request you ta place
the admission of the above-mentioned States to membershlP of
the United Nations on the agenda of the next meeting of the
Security. COuncil

(Signed) A. MODZET..EWSKI,
Minister of Foreign Affairs of the
Republic of Poland

• See Official Records of the Security Council, Second Year,
Special .~lIPplement N~.• 3, p_ages 18, 19. 22 and Appendices 7
:md 9; ulld., No. 78; .bid., No. 81.

. 363. Ordre du jour provisoire
(docurnnent S/Agenda/204/Rev. 1)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Télégran\me en date du 19 septembre 1947,

adressé au ,Secrétaire général par le Ministre
des Affaires étrangères de Finlande (docu-
ment S/559)1. \

3. Nouvel examen des demandes d'admission à
l'Organisation des Nations Unies émanant
de la Bulgarie, de la Hongrie, de l'Italie et
de la Roumanie:

, a) Lettre, ~n date du 20 septembre ,1947,
adressée au Président du Conseil de
sécurité par, le représentant suppléant
des Etats-Unis d'Amérique (document
S/562)2;

b) Lettre, en date du 22 septembre '1947,
adressée. au Président du Conseil de sé
curité par le Ministre de~ Affaires étran
gères de Pologne (document S/563)3.

364. Adoption de l'(1rm... du jour
L'ordre du jour est adopté.

365. Nouvel examen des demandes
d'admission à l'Orga~sation des Nations
Unies émanant de la Bulgarie, de la
Hongrie, de l'-Italie et de la Roumanie;
examen de la demande de la Finlande

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Les
représentants des Etatn-Unis d'Amérique et de
la Pologne ont-ils des commentaires à présenter
au sùjet des questions qu'ils ont portées 'devant
le Consetl de sécurité?

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : Au cours de séances antérieures
du Conseil de sécurité, les Etats-Unis ont donné
leur appui le plus total à la demande d'admission
comme Membre de l'Organisation des Nations
Unies présentée par l'Italié. Maintena~t que Ji'

le Traité de paix avec l'Italie est entré en VIgueur,
que ce pays est devenu un Etat souverain,

• Voici le textc de ce télégramme:
Document .5/559 19 septembre "947

. [Texte origimJ1 en français]
Le Traité de paix avec la Finlande étant entré en vi.KU~,ur

après dépôt des ratifications près le Gouvernement de l'Un.lO~
des Républiques socialistes soviétiques le 15 septembt:e, J'al
l'honneur ne demander au nom du Gouvernement ~e :fmland.e
et avec le consentement du Parlement que la Fmlande SO!t
admise Membre des Nations Umes et. que cette demande SOit
considéree au senS du paragral?he 3 de l'article 60 :Iu ~èglemel}t
intérieur du Conseil de SéCUrité. Me référant à 1Article 4 oe
la Charte je déclare que ia Finlande accepte les obligations de
la Charte.

(signé) CARL ENCKELL,
Ministre des Affaires étrangères de Filllande

• Voici le texte de cette lettre:
Document S/562

LTe~te original en anglais]
J'ai l'honneur de demander que la question d'un no,,!vel

examen de l'admission de l'Italie comme Membre de l'Orgamsa
tion des Nation~ Unies soit mise à J'ordre du jour de la
prochaine séance du Conseil de sécurité.

(signé) HERSCHEL V. JOHNSON,
Suppléant du représentallt des Etats-Unis
au Conseil de sécurité

• Voici le texte de cette lettre:
Document S/563 22 septembre 1947

, [Te~te original en frallçais]
- En vue du fait que les traités de "paix avec la Hongrie,

l'Italie, la Roumanie, la Bulgarie et la Finlande ont été ratifiés
et sont entrés en viguo:ur, j'ai l'honneur de vous demander de
bien vouloir placer à l'ordre du jour de la prochaine séance
du Conseil de sécurité l'admission à l'Organisation des Nations
Unies des Etats ci-dessus mentionnés.

(signé) A. MODZELEWOK1,
Ministye des Affaires étrangères de la .
République de Pologne

-1 Voir les Procès-'.verbau:J: officiels du Conseil de séc"rité,
Deuxième Année, Supplément Spécial N° 3, pages 18, 19, 22 et
Appendices 7 et 9; ibid., N° 78; ibid., N° 81.
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every other peace-loving .State, the Un~te~ States
delegation must .restatelts firm conv1.ctIOn th~t

Italy high.ly ment~ 0e welcome of. th1S C0l;fficl1
to immedlate adm1sslOn to the Umted NatIOns.

There is no valid reason, in our view, to
excuse the further postponèment of the. day
when the Italian people will be able to play their
full and proper paït in the work and deliberations
of the United Nations. By their loyal and
valorous fighting at the side of the Allied armies
in Italy during the years of co-belligerency, the
Italian Government and the Italian people have
given more than ample proof of their devotion
to th~ caüSè of democracy and liberty. The con
tribution of the IÙt1ian army and ll<\vy and, above
aU of the valiant civilian partisans ta the com
m~n Allied victory over the evil forces of
faseism and nazism has proved beyo:nd a doubt
the allegiance of the Italian people to the prin
ciples and purposes of the United Nations.

Since the end of hostilities, Italy has made
every endeavour to resume friendly contact with
aIl other nations. Diplomatie relations have been
resumed and trade agreements made. Italy has
been able to make its contribution to the work of
various international technical organizations.

These facts prove that Italy is able and willing
ta carry out the obligations of the Charter. The
United States delegation is not only convinced
.ihat the Security Council should and, in our
view, must, in all good conscience, recommend
ta the General Assembly the immediate admission
of Italy to membership in the United Nations; we
are also convinced that Italy's membership will
give ta the United Nations and to its affiliated

'li organizations a new and vital force which will
contribute to the accomplishment of their high
purposes.

. Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) :
r wish only ta say that l fully endorse .what has
just been said by the representative of the
United States. At the time when Italy's applica
tion came before the Council a short while. ago, l
indicated that my Government was entirely sym
pathetic towards it\ and l only regretted that
Italy's admission was, in my Government's view,
barred at that time by the fact of the existence
of a state of war. That disqualification having
now been removed, my delegation has very great
pleasure in supporting the application of Italy
for admission to the United Nations.

Mr. MODZELEWSKI (Poland) (translated
trom French) : The Governments of France, the
United Kingdom, the Union of Soviet Socialist
Republies and the United States have already
rati!ied the Pe~ce Treaties with Hùpgary, Bul
gana, Roumama and Finland.

In accordance with the provisions of Article
. 90 of the Treaty with Italy, Article 42 of the

Treaty with Hungary, Article 38 of the Treaty

N
1 See Official Records of the Security Co~ncil, Second Year,
o. 81, 190th meeting.

affranchi de toute domination étrangère, l'égal
de tOtlS les autres Etats pacifiques avec lesquels
il a renou~ des relations amicales, la délégation
des Etats-Unis tiwt 2. exprimer de nouveau la
ferme conviction que l'Italie mérite éminemment
que le Conseil de bécurité fasse 150n accueil et
donne immédiatement suite à sa demande d'ad
mission comme Membre de l'Organisation des
Nations Unies.

A notre avis, 0'1 ne peut invoquer de raison
valable pour retarder davantage le jour où le
peuple italien pourra pleinement jouer le rôle

. qui lui revient dans les travaux et les délibéra
tions des Nations Unies. En combattant fidèle
ment et courageusement en Italie aux côtés
des arm~es alliées" pendant les années de co
belligérance, le Gouvernement et le peuple italiens
ont donné des preuves éclatantes de leur dévoue
ment à la cause de la démocratie et de la liberté.
La part que l'armée et la marine italielmes, et
surtout les vaillants partisans, ont prise à la
victoire commune remportée par les Alliés sur
les forces néfastes du fascisme et du nazisme Ct

établi de. façon indiscutable la fidélité du peuple
italien aux principes et aux buts de l'Organisa
tion des Nations Unies.

Depuis la fip des hostilités, l'Italie s'est
efforcée de rétablir des contacts amicaux avec
toutes les autres nations. Elle a renoué des rela
tions diplomatiques, conclu des accords de com":
merce, et à.' pu partic:.per aux travaux d" di
verses organisations internationales de caractère
technique. .

Ces faits confirment que l'Italie est capable
de 'remplir les obligations de la Charte et dis
posée à le faire. La délégation des Etats-Unis
n'est pas seulement convaincue que le Conseil
de . sécurité devrait--et, à notre avis en toute
conscience, doit-recommander. à l'Assemblée
générale d'admettre immédiatement" l'Italie au
sein des Nations Unies, mais elle est encore
convaincue que cette admission infusera à
l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'aux
organisations qui y sont reliées, un nouvel élé
ment dè vigueur qui contribuera à l'accomplisse
ment de ses nobles fins.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra
duit de l'anglais): Je désire simplement indiquer
que j'approuve entièrement la déclaration que
vient de faire le représentant des Etats-Unis.
Lorsque, il y a quelque temps, le Conseil de sé
curité a été saisi de la demande de l'Ita.lie, j'ai
déclaré que mon Gouvernement considérait cette
demande avec une entière bienveillancet, et qu'il
était seulement regrettable que l'admission de
l'Italie se heurtât alors, aU jugement de mon
Gouvernement, au fait qu'il n'avait pas été mis
fin à l'état de guèrre. Cet obstacle ayant mainte
nant disparu, ma délégation est heureuse de donner
son appui à la demande d'admission à l'Orga
nisation des Nations Unies, présentée par l'Italie.

M. MODZELEWSKI (Pologne): Les Gouverne
ments de la Fran,ce, de la Grande-Bretagne, de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques
et des Etats-Unis ont déjà ratifié les Traités de
paix avec' l'Italie, la Hongrie, la Bulgarie, la
Roumanie et la Finlande.

D'après les dispositions de l'article 90 -du
.Traité avec l'Italie, de l'article 42 du Traité
avec la Hongrie, de l'article 38 du Trai~é avec

1 Voir les Proéès.'lIe,.bauz officiels du Conseil de sécurité.
Deuxième Année, N° 81. 190ème séance.



En présentant notre proposition au Conseil de
sécurité, nous nous sommes inspirés à la fois
de l'intérêt des Nations Unies, de l'intérêt dE la
paix et du principe de l'universalité de notre
Organisation.

En élargissant notre famille des Nations Unies
par l'admission de ces Etats démocratiques, nous
serons à même, j'en suis sûr, de remplir notre
tâche d'une façon plus efficace et nous aurons
appliqué les principes formulés dans le Préam
bule de notre Charte, où il est dit: "... résolus
. . . à qnir nos forces pour maintenir la paix et
la sé~urité internationales, à accepter des prin
cipes et instituer des méthodes garantissant qu'il
ne sera pas fait usage de la force des armes,
sauf dans l'intérêt commun, à recourir aux insti
tutions internationales pour favoriser le progrès
économique et social de tous les peuples ...".

Je profite de l'occasion pour rappeler aux mem
bres du Conseil de sécurité quelques faits con
cernant les pays dont la candidature '10US est
soumise.

Le préambule du Traité de paix avec l'Italie
souligne la. participation des éléments démocra
tiques italiens dans la. lutte contre le Gouverne
ment fasciste qui a été responsable du déclenche
ment de la guerre. Le préambule n'omet pas. non
plus la participation des forces armées italiennes
dans la lutte pour la libération, menée par les
nations alliées. à partir du mois de septembre

with Bulgaria, Article 40 of the Treaty with la Bulgarie, de l'article 40 du Traité avec la Rou
Roumania and Article 36 of the Treaty with manie et de l'article 36 du Traité avec la Fin
Finland, these Peace Trc:ltiès wcre to enter into lande, ces Traités de paix devaient entrer en
force from the moment of their ratification by vigueur dès le moment de leur ratification par
two or three cf the four Powers mentioned. deux ou ~fois des quatre Puissances mentionnées.

These conditions have been fulfilled; conse- . • Ces conditions sont remplies; par conséquent,
quently these Pe~ce Treaties are now in force. ces Traités de paix sont maintenant en vigueur.
Bv these acts of ratification one of the rec- Par ces actes .de ratification s'est trouvée aCCOl'1
ommendations of the Potsdam Declaration, 'which plie l'une des recommandations de la Déclaration
aims at "estabiishing as soon as possible the con- de Potsdam, qui a pour but "d'établir dès que
ditions of lasting peace after victory in Europe," possible les conditions d'une paix durable après
has thus been fulfilled. la victoire en Europe".

My Government welcollled with particul::tr sat- Mon Gouvernement a salué avec une satis-
isfaction the entry into force of these Peace. faction particulière l'entrée en vigueur de ces
Treaties. Even before their ratification, the 1 Traités de paix. Dès .avant leur ratification, le
Polish Government had &newed diplomatic re1a- Gouvernement polonais avait renoué des relations
tions with these five States. We hé>;Te signcd 1 d.ipl~matiques avec ces cinq Etats..Nous avons
commercial agreements with them and have thus Stgne avec eux des accords commerCIaux et nous
contributed, as far as lies in our power, to the avons ainsi contribué, dans la mesure de nos
economic reconstruction of Eu'."ope. possibilités, à la 'reconstruction économique de

l'Europe. .
Il s'ensuit que nos·échanges commerciaux avec.

ces pays ont déjà repris depuis un certain temps.
Je sais qu'il en est de même pour beaucoup d'au
tres membres des Nations Unies. Il est donc
logique que la dé!égation de la Pologne présente
au Conseil de sécurité la proposition d'admettre
l'Italie, la Hongrie, la Roumanie, la Bulgarie,
et' la Finlande au sein des Nations Unies!

La question que nous soulevons 7.ujourd'hui a
déjà étë discutée par le Conseil r ~ sécurité sans
résultat positif, mais elle revêt maintenant un
aspect différent de celui qu'elle présentait alors,
puisque désormais la situation juridique de ces
Etats se trouve réglée, du fait de la ratification
des Traités de paix.

La délégation cie la Pologne estime Gonc qu'il
faut faciliter à' ces Etats une coopération inter
nationale normale, en leur permettant de parti
ciper aux travaux des Nations Unies.

Rence our commercial dealings with these
countries were resumed some time ago. 1 know
that the same tact applies to many other Members
of the United Nations. It is therefore 10gical
that the Polish delegation should submit to the
Security Council a proposaI to -admit Bulgaria,
Finland, Italy, Hungary, Roumania to member
ship in the United Nations.

The question which we haVI:' raised today ha~

already been discussed by the Security Council
without positiv~ .results, but it now assumes an
aspect different from that which it t.hen had, since
by the ratification of the Peace Treaties the l<,;gal
situation of these States is now settled.

.....he Polish delegation is therefore of the opin
ion that wc should facilitate the normal inter
national co-oper:tion of these States by allowing
them to participate in the work of the United
Nations.

In submitting our proposaI, to the Security
Council, we have been guided at one and the
same time by the interests of the United Nations,
the interests of peace, and the priuciple of the
universality of our Organization.

By enlarging our United Nations family to
incIude these dernocratic States, we shall, 1 am
sure, be in a position to ·fulfil our task· more
effectively, and we shaH have implemented tbe
principles expressed in the Prearnble of our
Charter, which reads: "Determined .... to unite
our strength to maintain international peate and
security, <L'ld to ensure, by the acceptance of
principles and the institution of methods, that
armed force shall not bé med, save in the
common interest, and to employ international
machinery for the promotion of the economic
and social advancement of aIl peoples . ; ."

1 take this opportunity to remind members of
the Security Council of a few facts conceming
the countries whose applications have been
submitted.

The- preamble to the Peace Treaty with Italy.
emphasizes the participation of Italian democratic
elements in the struggle against the Fascist
Government which was responsible for the out
break of the war. The preamble does not omit
ta mention also the partiCipation of Italian armed'
forces in the struggle for liberation carried on
by the Allied Nations after the month of Sep-
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tember 1943. The Polish Government had already,
1 during the Paris Peace Conference, affirmed its
sympathy for the democratic e1ements of the
Italian people. .

With regard to Bulgaria, the Peace Treaty
takes into consideration the fact that the Bul
garian nation had already t>roken off aIl rela
tions with Germany in October 1944, and thai:
Bulgaria subsequently took an active part in the
war against Hitlerite Germany. The Bulgarian
guerrillas, in particulal', shed their blood gen
erously in the common cause of the democratic
nations. We do not forget the fact that the
Bulgarian people have, on their own initiative,
punished al! the traitars who dragged their
country into the Axis camp against its will. The
history of Bulgaria amply proves that its people
were animated by democratic and pacific
sentiments.

Similarly, the Peac'è Treaty with Hungary
takes into consideration the fact that that country
broke off relations with Germany on 28 Decem
ber 1944 and that Hungary declared war against
Germany. Since then the Hungarian people have
definite1y entered the path of çemocracy and
peace.

The Peace Treaty with Roumania points out
that that country, after 24 August 1944, took
part in the war against Hi 'rism. Thus the
Roumanian people showed that they had definitely
broken with their fascist chiefs, and the sub
sequent deve10pment of thé situation confirms
that they sincerely desire the democratization of
their country.

With regard to Finland, the members of the
Council are aware that, since 19 December 1944,
that country has scrupulously observèd the con
ditions laid down in the Armistice signed on
that 'date.

Consequently, the situation of these five States
makes it incumbent upon us to agree to their
c-ollective admission, in order to efface the capitis
diminutio which they suffered as a' result of the
war.

There are, moreover, legal grounds for such
action; the signatories of the Potsdam Decla
ration, for example, made the following state
ment: "The conclusion of peace treaties with
recognized democratic Governinents in these
States will also enable the three Governments to
support applications from them for membership
of the United Nations.." Moreover, aIl the .;;ig
natories of the Peaêe Treaties \, undertook the
obligations set forth in the preambles to these
Treaties with regard to support of the applica
tions of the States concerned for membership
in the United Nations.

Our proposaI will therèfore give the ·signatories
of the Peace Treaties the opportunity to' fulfil
their voluntary promise. Finally, the admission
of aIl these States to our Organization will, l
am convinced, be in accordance with justice. .

Without any doubt, this method of collective
admission corresponds \Vith the intentions of the
framers of the Peace Tre~ties. The Council of
Foreign Ministers discussed the problem of peace
treaties with these five States as a whole. The
Paris Conference of 1946, which studied the
draft peace treaties with these countries, also
fo~lowed t.he same procedure: the five Treaties

1943. Le Gouvernement de la Pologne avait
déjà, au cours de la Conférence de la paix à
Paris, souligné sa sympathie pour lès éléments
démocratiques du peuple italien.

En ce qui concerne la Bulgarie, le Traité de
paix prend en considération le fait que la nation
bulgare avait déjà rompu toutes relations avec
l'Allemagne au mois d'octobre 19+1-, et qu'ensuite
la Bulgarie a partïcipé activement à la guerre
contre l'Allemagne hitlérienne. Les partisans
bulgares, en particulier, ont versé généreusement
leur sang pour la cause commune des nations
démocratiques. Nous n'oublions pas non plus le
fait que le peuple bulgare a châtié de sa propre
initiative tous les traîtres qui l'avaient <!.ttiré
malgré lui dans le camp de l'Axe. L'histoire de
la Bulgarie démontre amplement que son peuple
était animé de sentiments démocratiques et
pacifiques.

De même, le Traité de paix avec la· Hongrie
prend en considération le fait que ce pays a
rompu les relations. avec l'Allemagne le 28 cçié
cembre 1944 et que la Hongrie a déclaré" la
guerre à l'Allemagne. Depuis lors, 1epeuple
hongrois s'est engagé décidément sur le chemin
de la démocratie et de la paix.

Le Traité de paix avec la Roumanie souligne
qu~ celle-ci, à partir du 24 août 1944, a participé
à la guerre contre l'hitlérisme. Ainsi le peuple
roumain a démontré qu'il a définitivement rompu
avec ses chefs fascistes, et le développement
ultérieur de la situation a confirmé qu'il désire
sincèrement la démocratisation de son pays.

En ce qui concerne la Finlande, les membres
du Conseil n'ignorent pas que ce pays, depuis le
19 décembre. 1944, observe scrupuleusement les
conditions prévues par l'armistice ;;igné à cette
date.

Par conséquent, la situation de ces cinq Etats
nous impose à tous un consentement collectif
à leur admission pour effacer leur capitis dimi
nutio, résultant de la guerre.

De plus, il existe, dans cette question, des pré
cédents juridiques; c'est ainsi que les signataires
de la Déclaration de Potsdam ont établi que "la
conclusion de traités de paix avec des Gouverne
ments démocratiques reconnus de ces Etats per
!llettra au~ trois Gouvernements d'appuyer leur
demande d'admission à l'Organisation des Na
tions Unies." En outre, tous les signataires des
Traités de paix avec ces Etats ont accepté les
obligations énoncéès dans le préambule de ces
Traités, quant à l'appui de leur demande d'admis
sion aux Nations Unies.

Notre proposition fournira ainsi aux signa
taires des Traités de paix l'occasion de tenir leur
promesse spontanée. Enfin, l'admission de tous
ces Etats au sein de notre Organisation sera,
j'en suis persuadé, conforme à la justice.

Sans aucun doute, cette méthode d'admission
globale correspond aux intentions des' artisans
des Traités de paix. Le Conseil des Ministres
des Affaires étrangères a discuté le problème
de[ traités de paix avec ces cinq pays dans son
ensemble. La Conférence de Paris de 1946, qui
a étudié les projets de traités de paix avec ces
pays, a, elle aussi, suivi le même procédé: les
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were signed and subsequently. ratified on the
same day.

In view of the legal termin,ation of the state
of war with these States, in view of the re
establishment of normal international relations
with them, and in view' of the fact that the
signatories of the Peace Treaties assumed the
obligation to support their application for mem
bership in the United Nations in an identical
manner for the five States, l am led to conclude
that the admission of Bulgaria, Finland, Hun
gary, Italy and Roumania to the United Nations
can now be dealt with only as a whole.

The Polish delegation therefore hopes that the
proposaI expressed in its letter to the President
of the Council will be supported by aIl its col
leagues, and that these five States will thus be
,enabled to participate in the work of the United
Nations and to collaborate in the building of
peace, in international security and in economic
and social progress.

In conclusion, l am submitting to the Security
Council a draft resolution which can settle the
whole question. The text is as follows:

"The Security Council,
Having received and exmnined the applications

for membership in the United Nations submitted
by Hungary, Italy, Roumania, Bulgaria am!
Finland~

ReC011tmends to the General Assembly that
these countries be admitted as Members of the
United Nations:'

The PRESIDENT: The text of the re$olution
submitted by the representative of Poland has
been distributed ta the members of. the Counci!.

Mr. VAN JeANGENHOVE (Belgium) (translated
tram French): l should like ta support Italy's
application for membership, and, after the state
ments which the Security Council has already
heard, l shall be able to do so 'Very briefly. After
Italy, in 1943, occupied her rightful place
amongst the United Nations in. their struggle
against the Hitlerite régime, Belgium renewed
the traditional links of friendship which bounli
her to, that country. But it is not on friendship
that we should take our stand here. We have to
ask ourselves if Italy is capable of fulfilling the
obligations of the Charter and if she is disposed
to fuhîl them. There can be no doubt as to the
answer to that question: it is in the affirmative.
That is why the Belgian delegation will vote in
favour of Italy's admission.'

Mr. PAROD! (France) (translated tram
French): .With regard to Italy's application for
membership in the United Nations, the position
of the French delegation is known from the
statements which have already been made here1

and from the still dearer statement made SOUle

days ago in the Assembly by Mr. Bidaule, the
head of the French delegation.

At the present stage, now that the T J'eaties
have been ratified, it seems to us that no leg-al .
argument can be raised against the admission
of Italy to membership in the United Nations.
The ltalian internaI régime is indisputably demo-

1 See Officüzl Record~ of the Sec1/l·ify COU1ICÜ, Second Ycar,
No. 81, 190th meeting.

: See 0 fficiaJ Records of the second session of the General
Assembly, Plenary Meetings, 87th meetinll.

cinq Traités ont été signés et, par la suite,
ratifiés le même jour.

Vu la liquidation juridique de l'état de guerre
avec ces Etats, vu le rétablissement a' ces
derniers de relations internationales nounales,
et étant donné\que les signataires des Traités de
paix ont contracté l'obligation de soutenir leur
demande d'admission à l'Organisation des Nations
Unies dans une forme identique pour le3 cinq
Etats, je suis amené à conclure que l'admission
de la Bulgarie, de la Finlande, de la Hongrie,
de l'Italie et de la Roumanie à l'Organisation
des Nations Unies ne peut être traitée maintenant
,que dans son ensemble.

Ceci dit, la délégation de la Pologne espère
que sa proposition, formulée dans sa lettre au
Président du Conseil de sécurité, sera appuyée
par tous nos collègues et que ces cinq Etats
pourront ainsi participer aux travaux de l'Orga
nisation des Nations Unies et collaborer avec
nous à l'édification de la paix, à la sécurité inter
nationale et au progrès éco.nomique et social.

En conclusion, je soumets au Conseil de sé
curité un projet de résolution qui peut. régler
toute la question, et dont voici le texte:

"Le conseil de sécurité,
"Ayant reçu et examiné les demandes d'admis

sion à l'Organisation des Nations Unies pré
séntées par la Hongrie, l'Italie, la Roumanie, la
BU1garie et la Finlande,

"Recommande à l'Assemblée générale d'admet
tre ces pays comme Membres des Nations Unies."

"Le PRÉSIDENT (traduit de ranglais): Le texte
de la résolution soumise par le représentant de
la Pologne a été distribué aux membres du
Consei!.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique) : Je voudrais
appuyer la demande' d'admission de l'Italie, et,
après les déclarations que le Conseil de sécurité
a déjà entendues, je pourrai le faire très briève- c

ment. Depuis qu'en 1943 l'Italie ë.. occupé la
place qui étai'!: la sienne parmi les Nations Unies
dans leur lutte contre le régime hitlérien, la
Belgique a renoué les liens traditionnels d'amitié
qui l'unissaient à ce pays. Mais ce n'est pas sur
le terrain de l'amitié que nous devons nous placer
ici. Nous avons à nous demander si l'Italie est
capable de remplir les obligations de la Charte
et si elle est disposée à le faire. Or, la réponse
à cette question n'est pas douteuse: elle est
affirmative. C'est pourquoi la délégation belge
votera en faveur de l'admission de l'Italie.

M. PAROD! (France): En ce qui concerne la
candidature de l'Italie aux Nations Unies, la
position de la 'délégation française est connue
par les déclarations qui ont déjà été faites ici
même1 et par celle, plus nette encore, formulée
il y a quelques jours à l'Assemblée par M.
Bidault, chef de la délégation frar:çaise2.

(

Au point actuel de ia question, les Traités étant
ratifiés, aucun arguirrent de caractère juridique
ne nous paraît plus pouvoir s'opposer à l'admis
sion de l'Italie au sein des Nations Unies. Le
régime intéreur italien est incontestablement dé-

1 Voir les Procès·verbaux officiels du CO'lseil de séci,rité,
Deuxième Année, N° 81, 190ème séance.

• Voir les Documents officiels tie la deuxième session de l'As
semblée générale,' séa'lces pléllières, 87ème séance..
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cratic and based on free e1ections. There is,
therefore, no further obstacle to the admission
of Italy to membership in the United Nations.

As the representatives of Franc~ have stated
on several occasions, let me add that the pres
ence of Italv in the United Nations will be a
source of strength. It is greatly to be wished
that a country of such ancient civilization and
of such great experience, should have its place
in the general assembly of nations.

France will, therefore, vote in favour of
Italy's admission.

Mr. MUNIZ (Brazil): The B,"azilian delega
tian, in accordance with the position taken since
the beginning of this matter, gives its full sup
port to the r\...;olution presented by the United
States delegation and urges favourable consid
eration by the Security Council of the request
of the Italian Government for the admission d
Italy to membership in the United Nations.

Now that the Peace Treafy has been ratified,
no argument can be invoked against the admis
sion of Italy without violating the principles of
the Charter. The refusaI to admit Italy, under
these circumstances and after this new event,
can only be attributed to an ar-bitrary reason,
an e1ement which should not be present in our
de1iberatïons.

Colonel HODGSON (Australia): We have be
fore us a resolution presented by the United
States delegàtion with regard to Italy1, and wc:
also have a draft resolution presented by the
Polish de1egation with regard ta the collective
adœission of five countries, 1 am not sure
whether we are discussing the United States
resolution or the Polish resolution.

With regard to the latter, my de1egation ha"
aiways objected to a global vote, a hlanket vote
which we are forced to take in the case of a
resolution such as that presented by the Polish
delegation-either for or against admission. W~ ,
believe that every one of these cases has partici.
ular circumstances. Rach case has' different
aspects and each should be treated individually
on !ts merits.

I suggest that when we come to a consideration
of the Polish resolution, we should not be asked
to vote on it as a whole, but that we should
cast votes in regard to the individual countries.

As t~ the resolution presented by the United
States delegation, the views of my Government
are well known. It was the Australian resolution,
presented on 21 August, which received nine out
of eleven votes of the members of the Counci1l.
At that time, we expressd the hope that those
treaties would be ratified before the end hf this
session of General Assembly. That is why our
resolution with r.egard to Italy was worded:
"Recommends that Italy be admitted to member
ship at such time and under such conditions as
the General Assembly may deem appropriate."
It envisaged the very contingency which has now
arisen, namely, the ratification Of the Peace
Treaties.

Therefore we support fully the resolution with
regard ta Italy.

N
1 Sec Official Records of the Securit;y Council, Second Year,
o. 81, 190th meeting.

mocratique et fondé sur de libres élections. Rien
ne s'oppose donc plus à l'adm~ssion de l'Italie aux
Nations Unies.

Ainsi qu'à plusieurs reprises l'ont déclaré les
représentants de la France, j'ajoute que la pré
sence de l'Ita.lie au ::ieln des Nations Unies sera
pour nous un énrichissement. Il est profondé
ment souhaitable qu'un pays d'aussi vieille civili
sa'tion et d'aussi gr~,de expérience figure dans
J'assemblée générale des nations.

La France votera don.c en faveur de l'admis
sion de l'Italie.

M. MUNIZ (Brésil) (traduit de l'anglaJ.s):
En accord avec l'attitude qui a été la sienne
depuis que cette question est venue en digcussion,

. la dé1.égation du Brésil appuie sans réserve la
résolution présentée par la délégation des Etats
Unis et invite vivement le Conseil de sécurité à
examiner avec faveur la demande d'admissioJ'
comme Membre de l'Organisation des Nations
Unies présentée par le Gouvernement italien,

Maintenant que le Traité de paix a été ratifié,
on ne saurait, sans porter atteinte aux principes
de la Charte, invoquer aucune raison contre cette
admission. Un refus opposé à la demande de
l'Italie, dans ces conditions et malgré ce fait
nouveau, ne pourrait être qt(une manifestation
de l'arbitraire, et c'est là un élément qui ne
devrait pas avoir accès à nos délibérations.

Le colonel HODGSON (Austtalie) (tr:adtût de
l'anglais): Nous sommes saisis d'une résolution
présentée par la délégation des Etats-Unis
d'Amérique concernant l'Italie!, ainsi que d'un
projet de résolution présenté par la délégation
de la Pologne concernant l'admission en bloc
des cinq pays. Je ne sais pas très bien laquelle
ùe ces deux résolutions nous sommes en train
de discuter.

En ce qui concerne celle de la Pologne, ma'
délégation s'est tcujours élevée contre le procédé
qui consiste à voter en bloc, pour ou contre,
sur plusieurs questions à la. fois, comme cette
résolution nous obligerait à le faire. Nous esti
mons que les cas dont il s'agit présentent chacun
des particularités, et qu'il convient de l~s tra~ter

en soi, d'une manière distincte.

Je propose que, lorsque nous en viendrons à
l'examen de' la résolution polonaise, on r~ nous
demande pas de voter sur son ensemble, mais

'sur le cas de chaqt!ê pays pris séparément.
Quant à la résolution présentée par la ":élé

gation des Etats-Unis, les vues de mon Gouverne~

ment sont bien connues. Il s'agit de la résolu
tion que la délégation australienne a présentée
le 21 août, et qui recueilli neuf voix sur onze
au Conseil de sécurité1• A ce mOJ;llent-Ià, nous
avons exprimé l'espoir que les traités de paix
seraient ratifiés avant la fin de, cette session de
l'Assemblée générale. C'est pourquoi, la résolu
tion que nous avions présentée concernant l'Italie
était rédigée en ces termes: "Recommande que
l'Italie soit admise parmi les, Nations Unies à
telle date et dans telles conditions que l'A!:i5emblée
générale' pourra juger appropriées." L'éventualité.
que nous envisagions s'est e~ectivementproduite:
les différents traités de paix ont été ratifiés.

Nous appuiel"Ons donc sans réserve la résolu.,.
tion relative à l'Italie.

1 Voir les Procès"'Uerbal!~ officiels du Comes1 de sécurité,
Deuxième Année, N° 81, 190ème séance.
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The PRESIDENT: l should expiain that we have
no United States resolution before us, but only
a Polish resolution. If a United States resolution
is submitted, then we shall discuss it and take
the neœssa:t;y action.

Mr. JOHNSON (United $tates of America):
The President is quite correct in saying that
there is no United States resolution before the
Council with regard to the admission oI Italy.
In our opinion, 1,10\vever, subject to the view of
the Council and to what the President may
decide, it is not necessary to have a resolution.
\Ve consider tkt it is the duty of the President
to place each individual application for member
ship before the Council for a vote, and that aIl
these applications should be voted on separately,
if any member sù requests.

l support the observations of the represen
tative of Australia. l should not want to voice
any objection to the putting forward of a resolu
tion in the sense of that offered by the represen
tative of Poland; that is his privilege. But l
am not able ta support that resolution. The
circumstances surrounding each one of the appli
cants are so entirely different that l can hardly
believe that the Council wotùd wish to vote on
aIl of them together. l should certainly reserve
the right of my delegation ta make comments
on them individuaIly and to vote separately on
each.

The PRESIDENT: l should like to state the
position of the Union of Soviet Socialist Repub
lics on this whole question, in connexion with the
letter addressed to the Security Council by the
United States and the Polish representative.

We are ready to agree to the admission of
. Italy to the United Nations, but only on the

condition that aIl other countries which are in
the same position-namely, Bulgaria, Roumania,
Hungary and Finland-are also admitted. We
consider that it is impossible to make any sepa
rate decision on the Italian application, or JO
consider this case separately from other similar
cases.

As the members of the Council know< the
Potsdam Conference of 1945 treated aIl these
countries in the same way, without any dis
crimination in respect to any of them. The
Protocol of the Potsdam Agreement states,
concerning Italy: "The conclusion of such a
peace treaty"-that is, a peace trèaty with Italy
"with a recognized and democratic Italian Gov
ernment wilïmake it possible for the three
Governments"-the Governments of the United
States, of the United Kingdom and of the Union
oi Soviet Socialist Republics-"to fuifil ,their
desire to support an application from Italy for
membership of the United Nations."

Further, with respect to the other four coun
tries, it is stateà in the PrlJtocol of the PotsC:am
Agreemei.t that:

"The three Governments have aiso chat:ged
the Council of Foreign Ministers with the

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je dois
faire observer que le Conseil n'est pas saisi
d'une résolution émanant de la délégation des
Eta:s-Unis, mais seulement d'une résolution pré
sentée par la délégation de la Pologne. Si la délé
gation d~s Etats-Unis présente une résolution,
nous la discuterons et ferons le néc<tssaire.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais);, Il est parfaitement eiXact, de
dire que le Conseil de sécurité n'est pas saisi
d'une résolution présentée par la délégation des
Etats-Unis concernant l'admission de l'Italie.
Toutefois, sous réserve de l'opinion des membres
du Conseil et de la décision du Président, il ne
nous paraît pas qu'une résolution soit nécessaire.
Nous estimons en effet, qu'il est du devoir du Pré
sident de présenter au vote du Conseil chacune
des demandes d'admission et de mettre celles-ci
aux voix séparément, si l'un quelconque des
membres du Conseil le demande.

J'approuve pleinement les observations formu
lées par le représenmnt d l'Australie. Je n'élèverai
aucune objection contre le fait- de présenter une
résolution comme celle dont le représentant de
la Pologne a saisi le Conseil; le représentant
de 'la Pologne est parfaitement en droit de le
faire, mais, quant à moi, je ne pourrai appuyer
cette résolution. Chacune des demandes d'admis
sion s'accompagne 'de particularités si complète
ment différentes que je ,puis difficilement croire
que le Conseil soit disposé à voter en bloc sur
toutes ces demandes. Je tiens à réserver le droit
pour ma délégation de présenter des observations
sur chacune d'elles séparément, et de voter de
la même manière.

Le PRÉSIDENT (tradztit de l'anglais): Je dé
sirerais faire connaître le point de vue de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques sur toute
cette question lorsque nous examinerons les
lettres adressées au Conseil de sécurité par le
représentant des Etats-Unis et par celui de la
Pologne.,

Nous sommes disposés à consentir à l'admis
sion de l'Italie comme Membre de l'Organisation
des Nations Unies, mais seulement à la condi
tion que tous les autres pays qui sé trouvent dans
la même situation que l'Italie, à savoir: la Bul
garie, la Roumanie, la Hongrie, la Finlande,
soient également admis. Nous estimons qu'il n'est
pas possible de prendre une décision séparée en
ce qui concerne l'Italie et d'examiner son cas
indépendamment d'autres cas analogues.

Comme les membres du Conseil de séeurité le
savent, tous ces pays ont été traités de la même
manière à la Conférence de Potsdam, en 1945.
Aucune différence n'a été établie entre eux. On
trouve dans le Protocole de l'Accord de Potsdam,
en ce qui concerne l'Italié, le passage suivant:
"La conclusion d'un traité de paix"-c'est à dire
d'un traité de paix avec l'Italie-"avec un Gou
vernement démocratique italien reconnu permet
tra aux trois Gouvernements"-ceux des Etats
Unis, du Royaume-Uni et de l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques - "d'appuyer,
comme ils en ont le désir, la demande d'admission
de l'Italie à l'Organisation des Nations Unies".

Il est dit encore dans le Protocole des Accords
de Potsdam en ce qui concerne les quatre autres
pays, que:

"Les trois Gouvernements ont également
chargé le Conseil des Ministres des Affaires
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task of preparing peace treaties for Bulgaria,
Finland, Hungary and Roumania. The con
clusion of peace treaties with recognized
àemocratit: Governments in these States will
also enable the three Governments to support
applications from them for membership in the
United Nations."
When the representatives of the United States

and the United Kingdom propose to consider
the application of Italy" separately, they ?eviate
from the Potsdam Agreement. The Umon of
Soviet Socialist Republics is not going to follow
this example, but will carry (\ut all the provisions
of the 'Potsdam Agreement, including the one
to which 1 have referred. Therefore, as 1 have
already stated, while the USSR has no objection

"ta the admission of Italy to the United Nations,
it cannot agree ta admit Italy alone. We must
treat all these five countries in the same way
without any discrimination in respect to any of
them. That is the .position of the USSR on this
question.

Mf. JOHNSON (United States of America):
1 have listened with the greatest interest to the
statement the President just made. regarding the
nŒition of the USSR on this question. The
h~sident has contended that the Treaties with
ex-enemy states impose an obligation on the
Allied and Associated Powers ta support the
candidacy of the ex-enemy States for membership
in the United Nations. The provision ta which
this interpretation has been given was cited by
the President from the Potsdam Agreement.
It is also, as the President will recall, a para
graph in the preamble of each Treaty, which,
in the case of Hungary, for example, reads as
follows:

"Whereas the Allied and Associated Powers
and Hungary are desirous of concluding a
treaty of peace, which, conforming to the prin
ciples of justice, will settle questions still' out
standing as a result of the events hereinbefore
cited and form the basis of friendly relations
between them, thereby enabling the Allied ·and
Associated Powers to support Hungary's
application to become a Member of the United
Nations and also to adhere to anY convention
concluded under the auspices of the United
Nations ..." -

1 wish to invite the attention of the members "
of the Council to the èx2.ct language: cc••• ena
bling the Allied and Associated Powers ..." and
so forth. The admission of these countries at the
proper time and under proper conditions was,
of course, contemplated in a general way by the'
makers of the Treaties. However, the word
"enabling" does not express any obligation to
support an applicant at a particular time. \The
Allied and Associated Powers certainly" did not,
by accepting this provision of the Preamble,
bind themselves, without any conditions, to sup
port the other parties' applications for member
?hip, regardless of any circumstances that might
mtervene.

For example, .they cannat reasonably be said
to have bohnd themse1ves in advance to support
an ?,pplicant which, by its own subsequent be
havlOur, has clearly demonstrated its failure to
meet the qualifications set forth in the Charter.

étrangères de la préparation des traités de paix
avec la Bulgarie, la Finlande, la Hongrie et
la Roumanie. La conclusion de traités de paix
avec des Gouvernements démocratiques recon
nus de ces Etats permettra aux trois Gouverne
ments d'appuyer leur demande d'admission à
l'Organisation des Nations Unies".

En" proposant d'examiner séparément la de
mande d'admission de l'Italie, les représentants
des Etats-Un;s et du Royaume-Uni s'écartent de
l'Accord de Potsdam. L'Union des Républiques
socialistes soviétiques ne les suivra pas dans
cette 'l'oie, et s'en tiendra à toutes les dispositions
dudit accord, y compris celles que je viens de
citer. En conséquence, bien que, comme je l'ai
déjà dit, l'URSS n'élève aucune objection contre
l'admission de l'Italie à l'OrganisatioI:\ des Na
tions Unies, elle ne peut accepter que l'on admette
l'Italie seule. Les cinq pays dont il s'agit doivent
être traités de la même manière, sans qu'il soit
fait de distinction entre eux. Tel est le point de
vue de l'URSS sur la question qui nous occupe.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): J'ai écouté, avec le plus grand
.intérêt, le Président exposer le point de vue de
l'URSS sur la question qui nous occupe. Le
Président affirme que les Traités conclus avec les
Etats ex-ennemis imposent aux Puissances alliées
et associées l'obligation d'appuyer les demandes /
d'admission comme Membres de l'Organisation
des Nations Unies présentées par ces Etats. Il
nous a cité celles des dispositions de l'Accord de
Potsdam auxquelles on a donné cette interpréta
tion. Le Président se souviendra qu'il existe
également, dans ie préambule de chaque Traité,
un "passage dont les termes-je prends par
exemple le cas de la Hongrie-sont les suivants:

"Considérant que les Puissances alliées" et
associées et la Hongrie sont désireuses de con
clure un traité de paix qui règle, en conformité
avec les principes de justice, les questions
demeurant en suspens à la suite des événements
éÏ-dessus rappelés, et qui forme la base de
relations amicales entre elles, permettant ainsi
aux Puissances alliées et associées d'appuyer
les demandes que la Hongrie présentera pour _
devenir Membre à l'Organisation des Nations
Unies et pour adhérer à toute convention con
clue sous les auspices des Nations Unies ..."

J'attire l'attention des membres du Conseil sur
les termes mêmes du passage: ". . . permettant
ainsi aux Puissances alliées et associées ..." etc.
Les auteurs des Traités envisageaient I:\aturelle
ment, . d'une manière générale, l'admission en
temps voulu et dans des conditions appropriées,
des pays en question comme Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies. Toutefois, le mot
"permettant" n'exprime aucune obligation d'ap
puyer une demande d'admission à un moment
déterminé. Les Puissances alliées et associées ne
se sont certainement pas engagées, en adoptant
cette disposition du préambule, à appuyer pure
ment et simplement les demandes" d'admission des
autres parties sans prendre en considération au
cune des circonstances qui auraient pu se
préseI:\ter.

On ne peut raisonnablement prétendre, par
exemple, qu'elles se soient engagées à l'avance
à appuyer la demande d'un pays dont le com
portement aurait, par la suite, clairement montré
qu'il était incapable" de remplir les obligations
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1t was not designed by that agreement at Potsdam
that the signatofies would bind themselves to
override the provisions of the Charter and prom
ise to admit any of these States when the treaties
were put into effect, regardless of the behaviour
of that State.

The Allied and Associated Powers reserve ta
themsdves, and rightly, the opportunity ta judge
these applications on their merits. They coulù
not, in the very nature of the case, be expected

'to S!g~ a blank cheque, as the representative of
the USSR seems ta be contending. The appli
cants now before us, as States, as Governments;
as peoples, are of course entirely responsible
for their own individual conduct. They must, br
that conduct, meet the qualificaticns of, the
Charter, regard}(~ss of any Potsdam agreements
or any interpretation which may be given to
them. They must, as must all other States, give
reason ta believe that they are peace-Ioving
States, able and willing to carry out the obliga
tions contained in the Charter. Those stipula
tions of the Charter are of overriding authority
in all applications, in the opinion of m)'
Government.

l do not know exactly what the representative
of the USSR, as the President of the Council,
has in mind regarding the voting on the appli
cations, but l do feel that my delegation is within
its technical rights in asking that these applica
tions be considered individually. l should then
.express the views of my Government on each
one as that country's case is discussed. If that
should not be the case and if the Council should
decide to vote on the resolution presented by the
representative of Poland-which l can hardly
conceive of the Council's doing, because l believe
there are others who feel that these applicants
must be voted on separately-then l would have
ta express my opinions 01:\ each one, during the
general discussion on that resolution, and again
insist that the question of voting on them sepa
rately he submitted ta the Council for a decision.

Ml'. EL-KHOURI (Syria): The attitude of the
Syrian delegation on the question of admission
of new applicants ta membership in the United
Nations is weIl known. l have had occasion to
eXpress it more than once at previous meetings.
Tt is based principally on the idea of universality,
and relies on Article 2, paragraph 6, of the
Charter. This paragraph begins as follows: "The
Organization shall ensure that States which are
not Members of the United Nations act in
accordance with these principles . . ." of the
Charter.

In that respect l consider, as l have considered
in the past, that States which are Members of
the United Nations, would more readily act in
accordance with the Charter and principles of
the United Nations than States which are not
members. The best way ta make aIl non-member
States act in accordance with the principles of
the Charter is to admit them to membership and'
have them worle with us in the United Nations.

prévues par la Charte. Cette disposition d~
l'Accord de Potsdam n'était pas destinée à faire
engager les signataires à passer outre aux dispo
sitions de la Charte et à admettre au sein de"
l'Organisation n'importe lequel des Etats en ques
tion dès l'entrée en vigueur du traité conclu avec
lui, sans tenir compte de la manière dont il se
serait comporté dans l'entretemps.

Les Puissances alliées et associées se réservent,
et avec raiso:.!, la possibilité de se prononcer Sur
chacune de ces demandes d'admission prise en
elle-même. On ne saurait attendre de ces Puis
sances, étant donné la nature même de la ques
tion, qu'elles signent le blanc seing que le repré
sentant de l'URSS semble leur demander. Il est
évident que chacun des Etats requérants dont
nous examinons en ce moment les demandes est'
entièrement responsable, en tant qu'Etat, en tant
que Gouvernement, en tant que peuple, de sa
conduite. Cette conduite doit satisfaire aux condi
tions énoncées dans la Chart~, indépendamment
de toutes dispositions de l'Accord de Potsdam
et de toute interprétation qu'on peut leur donner.
Comme tous les autres Etats, ils doivent être,
au jugement de l'Organisation, pacifiques, capa
bles de remplir les obligations prévues par la
Charte et disposés à le faire. Mon Gouvernement
estime q~e ces dispositions de la Charte priment
en ce qui concerne toute demande d'admission.

Je ne sais pas exactement quelles sont les. in
tentions du représentant de l'URSS, en sa qualité
de Président du Conseil, en ce qui concerne le
vote relatif aux demandes d'admission, mais
j'estime que ma délégation n'o~trepasse nulle
ment ses droits reconnus en demandant que le
Conseil examine séparément ces demandes llne
par une. Dans ce cas, j'exposerai les vues de
mon Gouvernement à leur sujet, lorsqu'elles
viendront à tour de rôle devant nous. Si, au
contraire, le Conseil décidait de voter sur la
résolution présentée par le représentant de la
Pologne-ce que je puis difficilement imaginer
car je crois que je ne suis pas le seul à estimer
qu'il convient de voter séparément sur les de
mandes-je serais alors obligé de faire connaître
mes vues sur chacune des demandes au cours de
la discussion générale de cette résolution, et
insister de nouveau pour que l'on soumette au
Conseil, afin qu'il la tranche, la question d'un
vote séparé sur chaque demande.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'ang
lais) : Les vues de la délégation de la Syrie sur
la question de l'admission de nouveaux Membres
au sein de l'Organisation des Nations Unies
sont bien connues. J'ai eu l'occasion de les
exposer plus d'une fois au cours de séances
antérieures. Ces vues procèdent surtout de l'idée ,
d'universalité, et s'appuient sur le paragraphe 6
de l'Article 2 de la Charte qui stipule que
"l'Organisation fait en sorte que le~ Etats qui
ne sont pas Membres des Nations Unies agissent
conformément à ces principes ..."

A cet égard, je considère, comme par le passé,
que des Etats qui sont Membres des Nations
Unies conformeraient vraisemblablement mieux
leurs actes aux principes de l'Organisation que
les Etats qui ne font pas partie de celle-ci. La
meilleure manière d'amener les Etats non Mem
bres à agir conformément aux principes 'de la
Charte est de les accueillir parmi nous, au sein
de l'Organisation des Nation; Unies. j
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In the past the Security Council has succeeded
in solving important problems threatening peace
and security. Some of them were considered
to involve aggression. The suceess achieved may
be attributed to the fact that the States accused
were Members of the United Nations, which
helped a great deal in the solution of these
problems. Had they not been members, the prob
lems would have been more difficult, and per
haps would have been insoluble.

When States meet together in the United
Nations, they feel a certain brotherhood, a çertain
affinity and intimacy with each other, obliging
and helping them to work together and to har·,
monize their attitudes in matters involving inter
national peace and security. States that are
Members of the United Nations are more likely
to have this feeling tl1an those that are outside
the United Nations. '

On this principle, at previous meetings 1 have
always voted in favour of the admission of
applicants, considering that a,s long as these
applicants dec1aÎ'e and profess that they are
peace-loving, 1 must believe their statements and
judge, in the future, as to whether they commit
any act of aggression or any other act which
is not in accord with the peace-Ioving prin
ciple; we may judge such acts when they occur.

Upon examining the agenda adopted by the
Council, 1 find that the items are listed in order
of priority. 1 expected the Council to discuss
these items in the order in which they are men
tioned in the agenda which was adopted. The
first item after the adoption of the agenda is
the cable from the Minister for Foreign Affairs
of Finland. 1 thought that this would be the
fi,rst question to be discussed. The second is the
letter from the United States alternate represen
tative, and the third is the letter from the
Minister of Foreign Affairs of Poland.

According to the order of the agenda, 1 think
the Council is bound to take up these items one
by one, as they stand in the agenda which was
adopted, giving priority to the ealll1îer items.
Furthermore, when the Coundl reaches item 3,
the letters from the United States alternate
representative and the Foreign Minister of'
Poland, 1 do not see why it should limit its
discussion ta the five States mentioned there,
eliminating the other five which failed to gain
admission recently. AIl of them should have
the same rights. For instance, Transjordan: why
should it always be eliminated? If the 1)ames
of the five States not mentioned are inserted in
the Poland draft resolution, 1 am ready to vote
affirm?-tively for aIl the applicants, from begin
ning to end, if they are aIl put together. How
ever, if all the States are not put together, but
are considered separately, according to the pro
cedure previously adopted bv the Security Coun
cil, 1 am ready to vote affil'üatively on any one
of them when it isput to a vote. But 1 believe
the principle in the agenda should be adhered ta.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) :
I merely wish to bring out two points.

Dans le passé, le Conseil de sécurité a réussi
à résoudre d'importants problèmes qui constitu
aient une menace pour la paix et la sécurité. A
propos de certains de ces problèmes, il était
question d'agression. II est possible que les ré
sultats obtenus aient été dus au fait que les
Etats accusés étaient Membres des Nations
Unies, ce qui a beaucoup facilité la solution de
ces problèmes. En eût-il été autrement, ces pro
blèmes eussent été beaucoup plus difficiles à
résoudre, et même peut-être insolubles.

Lorsque des Etats se trouvent réunis au sein
de l'Organisation des Nations Unies, ils éprou
vent un certain sentiment de fraternité, d'affinité
et de familiarité qui leur commande, tout en les
y aidant, de travailler ensemble et d'harmoniser
leurs vues sur les questions qui intéressent la
paix et la sécurité internationales. Les Etats qui
sont Membres des Nations Unies se trouvent
plus facilement pénétrés de ce-5entiment que
ceux qui sont en dehors de l'Organisation.

C'est en partant de ces prémisses que j'ai tou
jours voté, dans le passé, en faveur de l'admis
sion de nouveaux Membres, estimant que si des
Etats font profession d'aimer la paix. mon devoir
est de leur faire confiance et d~ttendre la suite
pour décider s'ils commettent quelque acte
d'agression' ou tout autre acte incompatible avec
la qualité d'Etat pacifique. Ce n'est qu'au moment
où des actes de ce genre--seront commis que nous
pourrons nous prononcer.

Si j'examine l'ordre du jour adopté par le
Conseil, je vois que l'on a procédé à l'inscription
des points d'après un certain ordre. Je croyais que
le Conseil suivrait cet ordre pour leur discussion.
Or le premier point, après l'adoption de l'ordre
du jour, a trait au télégramme du Ministre des
Affaires étrangères de Finlande. Je pensais que
l'on commencerait par le discuter; le deuxième
point a trait à la lettre du représentant suppléant
des Etats-Unis, et le troisième à la lettre du
Ministre des Affaires étrangères de Pologne.

J'estime que le Conseil, s'il veut se conformer
à l'ordre du jour, est tenu d'examiner ces points
l'un après l'autre, dans l'ordre où. ils figurent
sur ledit ordre du jour qui a été adopté, et de"
commencer par ceux qui viennent en premier.
De plus, lorsque le Conseil en arrivera au point 3,
à savoir les lettres du représentant suppléant
des Etats-Unis et du Ministre des Affaires
étrangères de Pologne, je ne vois aucune raison
qui l'oblige à limiter ses débats aux cinq Etats
mentionnés et à en écarter les cinq autres dont
l'admission a été récemment, refusée. Tous ces
Etats devraient avoir les mêmes droits. En ce
qui concerne la Transjordanie, par exemple, pour
quoi devrait-elle toujours se voir écarter? Si
les cinq Etats non mentionnés sont inc1us dans la
résolution de la Pologne, je suis disposé à voter en
faveur de tôutes les demandes d'admission. Si, au '
contraire, le Conseil décide de 'ne pas examiner à
la fois les demandes de tous ces Etats, et les
prend, comme il l'a fait antérieurement, les unes
après les autres, je suis prêt à voter séparément
en faveur de chacune d'elles; mais j'estime que
le Conseil devrait respecter son ordre du jour.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra-'
duit de l'anglais) : Je voudrais me borner à deux
observations.
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l have not very much to add to what has
already been said by the representative of the
United States. In the first place, in regard to'
Italy, the Potsdam Declaration stated: "The con
clusion of such a peace treaty with a recognized
and democratic Italian Government will make
it possible for the three Governments to fulfil
their desire ...". There is nothing mandatory or
binding about that. It merelymeant that, until
the peace treaty with Italy came into force, we
would be unable to support an Italian applica
tion for admission. That was, in fac!:; the posi
tion in which l found' myself recently when,

. although my Government was already convinced
, that Italy would be a suitable candidate for ad

mission, it feh unable' to support the application
at that date, because the treaty had not come
into force. This disqualification has now been
removed, and l have indicated that my Govern
ment is now in favour of the admi!ision of Italy.

With regard to the resolution submitted by
the representative of Poland for a blanket vote
on the acLmission of Bulgaria, Hungary, Italy,
and Roumania, l am afraid l must say that l
cannot support that, and l should' have thought
that the Council itself could not and should not
do so. If it did adopt that procedure, it would
be, to some extent, evading the duty and obliga
tion laid upon it to examine separateIy the
qualifications of each applicant for admission.

The representative of Poland explained that
he made this proposaI because Bu'lgaria, Hungary,
Italy and Roumania were all in the same posi
tion, Peace Treaties with those countries having
now come into force. l certâinly concede the
point that these countries are in the same position
from one point of view, and that is that they aIl
suffered from one common disqualification. But
the removal of one common disqualification cannot
possibly mean that, in aH other respects, they
are ail equally qualified for admission. l do
think we are bound to examine their applications
separate1y, examine their merits, and vote on
them separately.

The President, speaking as the representative
of the Union of Soviet Socialist Republics, has
said that his Government would support the
application of Italy, provided the applications of
the other four Governments would also be ac
cepted. If l may say so, I.do not think that is a
very good '..vay of dealing with the situation. It
sounds like something rather commonly and vul
garly known a~ a "horse-trade."

l think we ought to consider the applications
separateIy on their merits and take our decision
on them according to what we think right. l
cannot see how we can arbitrarily link together
a number of Governments and say that we must
either accept or reject aIl of them. l do not see
the interdependence at aIl. l do see that a certain

J'ai peu de chose à ajouter aux déclarations
du représentant des Etats-Unis. En ce qui con
cerne l'Italie, tout d'abord, la Déclaration de
Potsdam porte que: "La conclusion d'un traité
de paix avec un Gouvernement démocratique
italien reconnu permettra aux trois Gouverne
ments d'appuyer, comme ils en ont le désir, ...".
Cette disposition n'a aucun caractère obligatoire.
Elle signifie simplement que nous ne pouvions,
tant que le traité de paix avec l'Italie n'était pas
entré en vigueur, appuyer la demande d'admission
de l'Italie. C'est, en fait, la situation dans laquelle
je me suis. trouvé récemment, lorsque mon Gou
vernement, pourtant d'ores et déjà convaincu que
l'Italie remplissait les conditions requises pour
être admise comme Membre de l'Organisation
des Nations Unies, a estimé qu'il ne pouvait
appuyer la demande de ce pays au moment où
elle était présentée, étant donné que le traité de
paix conclu avec lui n'était pas entré en vigueur.
Cet obstacle "lyant disparu, j'ai fait connaître
que mon Gouvernement est maintenant favorable
à l'admission de l'Italie comme Membre de l'Or-
ganisation des. Nations Unies. .

En ce qui concerne, d'autre part, la résolution
présentée par le représentant de la Pologne,
tendant à ce qu'il soit voté en bioc sur les de
mandes d'admission de la Bulgarie, de la Hon
grie, de l'Italie, et de la Roumanie, je regrette
de devoir déclaret: que je ne puis l'appuyer, et
j'inclinerais à croire que le Conseil lui-même ne
peut et ne doit pas l'appuyer. Adopter cette façon
de procéder équivaudrait pour lui, dans une cer
taine mesure, à se dérober au devoir et à l'obli
gation qui lUI incombent d'examiner séparément,
en ce qui concerne chaque Etat requérant, les
titres qui 160nt en faveur de son admission comme
Membre de l'Organisation.

Le représentant de la Pologne a déclaré qu'il
a présenté cette proposition parce que la Bul
garie, la Hongrie, l'Italie, et la Rou,nanie SORt
tous dans la même situation, les Traités & paix
conclus avec cès pays étant entrés en vigueur.
Je reconnais certes que ces pays sont dans la
même situation à un point de vue, à savoir qu'ils
se sont tous trouvés devant le même obstacle;
mais, du fait qu'un obstacle qui leur était com
mun n'existe plus, il ne saurait absolument pas
suivre que \ous ces pays réunissent les conditions
requises pour être admis comme Membres de
l'Organisation. Ma conviction est que nous
sommes tenus d'examiner leurs demandes séparé
ment, d'après leurs titres individuels, et voter
sur chacune d'elIes.

Le Président, pariant en qualité de représentant
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
a déclaré que son Gouvernement appuierait la
demande d'admission de l'Italie à condition que
les demandes des quatre autres pays reçoivent
aussi l'approbation du Conseil. Puis-je me per
mettre de dire que je. ne crois pas que cette
façon de régler la question soit bonne. Elle
évoque ce que l'on désigne assez communément
et vulgairement par le mot de "maquignonnage".

Je crois vraiment que nous devrions examiner
les demandes d'admission séparément, d'après
les titres des Etats qui les ont présentées, et
prendre à leur sujet la décision que nous estimons
juste. Je ne vois pas comment nous pour'rions
rassembler arbitrairement les demandes de plu
sieurs Gouvernements et déclarer que nous devon9 j
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number of these Governments now have this
common disqualification removed, but l do not
think that relieves us in the least from examining

.their other qualifications and deciding impartially
in each case whether we think they are fitted
for .admission.

Therefore, l am afraid that l cannot vote for
the Polish proposaI.

Mr. 'TSIANG (China): First l should like to
speak briefly on the procedure that, in the opinion
of my delegation, we should adopt here. The
President has referred to certain agreements
which he thought were relevant to the consid
eration of this question. As my Government has
not been a party to those agreements, we can
only keep in mind, in considering the problem,
the relevant Article of the Charter and the
relevant rules of our rules of procedure.

The Charter requires us to put certain ques
tions to applicants: first, is the applicant a peace
loving State; secondly, is the applicant willing
and able to fulfil the obligations· of membership?
The nature of those questions is essential.Iy
individuaI. We can never judge whether a block
of States is wiIIing or able to fulfil tlfe obligations
of membership. We must put these questions to.
each applicant and answer these questions in
relation to each applicant.

Heretofore the practice of the Security Council
has been to treat each application individually.
In the opinion of my delegation, that is the only
possible procedure to adopt in relation to these
five applications which have been placed before
us. /

We should lik~ to see the rules of procedure
observed in connexion with these five appli
cations. It is my understanding that, whenever
a nêW application reaches the Security Council,
the first step is to refer that application to our
Committee on the Admission of New Members,
unless for some exceptional reason the mem
bers of the Council should agree to waive that
step. When we considered the application of
Pakistan, l remember that the President put the
specifie question to the members of the Council
as to whether the step of preliminary investi
gation and report by our Committee on the
Admission of New Membérs could be waived.
We agreed ta thatl .

Of the five applications before us today, the
case of Finland cornes before us for the first
time. We have not had the opportunity ta sub
mit it for examination bv the Committee on the
Admission of New Members. Therefore, l would
insist that the usual procedure be observed here.

So much for the procedural side of thé ques
tion before us.

ou bien les accepter, ou bien les rejeter toutes.
Je ne vois entre' ces demandes aucune interdé'
pendance. Je vois bien qu'un obstacle qui était
commun à Un certain nombre de ces Etats a
maintenant disparu, mais je ne crois pas que cela
nous dispense en aucune mesure du soin d'exa
miner leurs demandes à d'autres égards et de
décider impartialement, dans chaque cas, si nous
estimons que ces Etats remplissent les conditions
requises pour être admis comme Membres de
l'Organisation.

Je ne crois donc pas pouvoir voter en faveur de
la proposition de la Pologne.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais) : Je
voudrais d'abord vous indiquer brièvement la
procédure que, de l'avis de mai délégation, nous
devrions suivre. Le Président a mentionné cer
tains accords qui ont, d'après lui, un rapport avec
l'examen de la question en discussion. Mon Gouv
ernement, n'étant pas partie à ces accords,· ne
peut, dans la discussion actuelle, se référer qu'aux
Articles pertinents de la Charte et du règlement
intérieur du Conseil.

La Charte veut que nous nous posions cer
taines questions à propos des Etats requérants;
premièrement, sont-ils des Etats pacifiques? Deu
xièmement, sont-ils capables de remplir les obliga
tions de la Charte et disposés à le faire? Ces ques
tions revêtent un caractère essentiellement indi
yidueI.Nousne pouvons décider si plusieurs
Etats, considérés en bloc, sont capables de rem
plir les obligations de la Charte et disposés à le
faire. Nous devons poser ces questions à propos
de chaque candi.dat pris individuellement, et y
répondre de la même manière.

jusqu'ici, le Conseil de sécurité a examiné
chaque demande séparément. De l'avis de ma
délégation, c'est là la seule procédure qu'il puisse
suivre en ce qui concerne les cinq demandes dont
il est saisi.

Nous aimerions également VOIr le Conseil de i

sécurité observer le règlement intérieur dans
l'examen de ces cinq demandes d'admission. Si
je ne me trompe, le Conseil de sécurité doit,
lorsqu'il est saisi d'Une nouvelle demande, la
renvoyer d'abord au Comité des demandes d'ad
mission de nouveaux Membres, à moins que, pour
des raisons exceptionnelles, les membres du
Conseil décident de ne pas suivre cette procédure.
Je me souviens que, lors de l'examen de la de-·
mande d'admission du Pakistan, le Président a
.demandé aux membres du Conseil s'il y avait
lieu de déroger à la disposition concernant l'exa
men préliminaire de la demande par le Comité
d'admission de nOUveaux Membres et le rapport
de celui-ci. Le Conseil a répondu par l'affirma
tive1.

Sur les cinq demandes d'admission dont nous
sommes saisis aujourd'hui, une-celle de la
Finlande-nous est présentée pour la première
fois. La possibilité de la soumettre à l'examen
du Comitê des demandes d'admission de nouveaux
Membres ne nous a pas été donnée. J'insisterai
donc pour que nous nous en tenions à la procé
dure habituelle.

Voilà pour ce qui est de la procédure..

1 See Official Records of the Security •Council. Second Year,.1 1 Voir les' Procès-verbau:r officiels du Conseil de sécurité,No. 18. Deuxième Année, N° 78.
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l should like to speak briefly on the substance
of this resolution.· In our early discussions on
the application of Italy, my delegation voted for
its admission1• The situation has nqt changed
in the least in regard to Italy and, if we are
asked to vote on the application of that country,
my delegation will vote today, as we did before,
in the affirmative.

In regard' to Bulgaria, l am afraid my dele
gation will have to vote in the negative. In the
opinion of my Government, the most essential
qualification for memhership is that the applicant
should be peace-Ioving. We should not be sub
jective about that; we should not be too strict
about it. But when a country has been found
by one cf our own subsidiary organs to have
violated the bountlary of anolher country, l con
sider that would make it unable to fulfil the

- qualification of being a peace-loving State. There
fore, in the case of Bulgaria, my delegation
will he obliged to vote in the negative.

In regard to Hungary and Roumania, we have
no particular opinion. These States have under
gone great changes recently. We are not sure
that they are· really able to fulfil the obligations
of membership. We should like to have the con
sideration of these two States postponed so that
we may have more time for observation. There
fore, if the applications of Hungary and Rou
mania are put to the vote, my delegation will
have to abstain for the time being.

The PRESIDENT: l wish to draw the attention
of the Council to the fact that we must not over
estimate the importance of procedure. No mat
ter which procedure is adopted, from among
those suggested by different members of the
Council, we shall probably have the same result.

It was suggested by the representative of
Poland-and l supported the proposal-that we
should discuss, and take si!1].ultaneous decisions
on, all the applications. This proposaI met with
objections. When the representatives of Aus
tralia and Belgium have spoken, l shall ask the
Council to take a vote on whether we shall
discuss all the applications and take one and
the same vote on them, or disouss each appli
cation separately and take a separate decision on
each. -

Colonel HODGSON (Australia): The other day
the President was good enough to read to us a
portion of an interpretative agreement made at
San Francisco hetween the permanent members
of the Security Council. My delegation objected,
on the ground that it did not bind the non-penna
nènt members and had nothing to do with the
Charter or the rules of procedure under which
this Council is working2•

Today the Presid.ent has quoted the Potsdam
Agreement, and l ask myself how that is bind
ing on this Security CounciI. But even if it
were binding, the President's interpretation of
that agreement is wrong.. l am quite conversant
with the relevant portion of the preamble of the
Peace Treaty which follows that Potsdam Agree
ment,. an.d the words it uses are: ct••• thereby

1 No. 42, 136th and 137th meetings; ibid" No. 8l.
2 See Official Records of the Security Council, Second Year,

ibid., No'. 89.

Je voudrais maintenant dire quelques mots SUr
le fond de la résolution. En ce 1ui concerne
l'Italie, ma délégation s'est, dès le début, pro
noncée en faveur de l'admission de cet Etatl •

Aucun changement n'est intervenu dans la situa
tion et, si la demande de l'Italie est mise aux

, voix, ma délégâtion votera une fois encore en
faveur de l'admission.

En ce qui concerne 12. Bulgarie, je crains que
ma délégation ne doive voter contre l'admission
de cet Etat. De l'avis de mon Gouvernement, la
conditiçm primordiale que doit remplir un Etat
requéraDt, c'est d'être pacifique. Il convient que
nous fassions preuve d'objectivité à cet' égard
mais sans user d'un excès de rigueur. Cependant'
lorsqu'il a été établi par un de nos organes sub~
sidiaires qu'un pays a violé la frontière d'un Etat
voisin, il serait difficile, à mon sens, de le tenir
pour un Etat pacifique. Dans le cas de la Bul
garie, par conséquent, ma délégation se verra
obligée de voter contre l'admission.

En ce qui concerne la Hongrie et la Roumanie,
je n'ai pas d'opinion déterminée. Ces deux Etats
ont subi de grands changements dans un passé
récent. Nous ne sommes pas certains qu'ils soient
vraiment capables de remplir les obligations de
la Charte. Nous aimerions que l'examen des de
mandes d'admission de ces Etats soit différée,
afin de disposer de plus de temps pour observer
les évènements. Si donc les demandes d'admis
sion de la Hongrie et de la Roumanie sont mises
aux voix, ma délégation devra s'abstenir pour le
moment. .

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je tiens
à attirer l'attention du Conseil sur le fait qu'il
ne faut pas surestimer l'importance de la pro
cédure. Quelle que soit la procédure adoptée,
parmi celles qui nous ont été proposées, nous
arriverons probablement au même résultat.

Le représentant de la Pologne a suggéré-et
j'ai- appuyé sa proposition-que nous examinions
toutes les demandes en bloc et que nous prenions
une décision de la même manière. Cette proposi
tion a soulevé des objections. Quand nous aurons
entendu les représentants de l'Australie et de la
Belgique, je demanderai au Conseil de décider
par un vote si nous aurons, pour toutes les de
mandes, une seule et même discussion et une
seule et même décision, ou si chacune des de
mandes fera l'objet d'une discussion et d'une
décision distinctes.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): L'autre jour, le Président a bien
vou1u nous lire un passage d'un accord d'inter
prétation intervenu à San-Francisco entre les
membres permanents du Conseil de sécurité. Ma
délégation a soulevé des objections, faisant res
sortir que les membres non-permanents ne sont
nullement tenus par cet accord, qui n'a rien à
voir avec la Charte ou le règlement intérieur du
Consei12•

Aujourd'hui le Président a cité l'Accord de
Potsdam et je me demande dans quelle mesure
le Conseil de sécurité se trouve lié par ledit
Accord? A supposer qu'il le soit, l'interprétation
que le Président en donne n'est pas juste. Je
connais parfaitement le passage du préambule
du Traité de paix qui suit l'Accord de Potsdam;
les mots qui y figurent sont: ". . . permettant

1 N0 42, 136ème et 137ème séances; ibid., N° 81.
• Voir les Procès''Ueroau~ officiels du Conseil de sécurité,

ibid., Deuxième Année N° 89.



2421

enabling ... " My country signed those Peace
Treaties. There is n(l binding obligation oil us
ta support every one of the application~ of those
ex-enemy States. The preambles of the Treaties
only enabl,e us to accel?t. them, if we so desire,
and if vve a;re of the opmlOn that they are peace
loving countries and able and willing to carry
out the obligations of the Charter.

As the representative of China stated, we have
the dutY under Article 4 of the Charter ta
examine certain aspects individually, because
the Article reads: "... any such State", and

,sa forth. But we have always taken a stricter
view than most members of the Security Council.
We say that the Security Council should confine
itself ta the security aspects of the question, and
not wander aIl over the Charter. Therefore, thaf
is the question before us, and 1 am now dealing
with the case of Italy.

The President states that he is ready to admit
Italy, and therefore he admits that Italy is a
peace-loving State, able and wiIIingtto carry out
the principles of the Charter. Then he imme
diately proceeds to do what we èonsider a gross
injustice to Italy because, in contradiction to the
Charter, he goes outside it and makes his vote
conditional on something else: that is, that we
admit other members.

The President knows that sorne of these States "
received only one vote. That was three weeks 1

aga. Now he tries to impbse a condition which,
ta my mind, to speak frankly, savours of black
mail. We are asked to vote for aIl the otliers sa
that we can admit, say, Italy, or othe~s which
come within the provisions of the Charter.

We abject to having to vote in globo, to giving
a blanket attthority. It is contrary to the prac
tice of this Council. We think we are within
our, rights 'in taking this resolution which the
President correctly says is the onlyresolution
before us, and in asking that it be voted upon
portion by portion; that is, that each country
be taken separately. 1 would ask for a vote to
be taken in that manner, in accordance with
everything we have done in the pasto

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (translated
trom French): The draft resolution submitted
by the representative of Poland raises a question
of principle on which 1 should like to express the
opinion of the Belgian delegation. ,
. It is a question of determining whether it is
lU arder for the Council to give a collective èle
cision on the admission of a number of States.
The Belgian delegation is of the opinion that
such a mode of procedure would not be in
conformity with Article 4 of the Charter. Ta
give a collective decision would, in fact, amount
ta making the admission of one State dependent
on the admission of one or more other States,
and there is no provision for this in Article 4
of the Charter. It woul@ mean adding' to the
conditions laid down in Article 4. The Council
however, cannat add to the conditions laid dow~
in t~e Charter; and any addition, whether by
makmg a collective decision or in any other
manner, would be ilIegal.

ainsi ...". Mon pays a signé ces Traités de
paix. Rien ne nous oblige à donner notre assenti
ment à toutes les demandes des Etats ex
ennemis. Le préambule du Traité nous met sim
plement en mesure de les accepter si tel est notre
désir, et si nous jugeons que ces Etats sont des
pays pacifiques capables de remplir les obligations
de la Charte et disposés à le faire.

Comme l'a déclaré le représentant de la Chine,
aux termes de l'Article 4 de la Charte, nous
avons ,le devoir d'examiner séparément certains
cas car il est dit dans cet Article: ". . . d'e tout
Etat ..." etc. Nous nous sommes toujours mon
trés plus stricts à ce sujet que la plupart des
membres du Conseil de sécurité. Nous estimons
que le Conseil clevrait se limiter aux aspects de
la question qui intéressent la sécurité, et ne pas
se perdre, pour ce qui le concerne, dans toutes
les dispositions de la Charte. Voilà donc la ques
tion telle qu'elle se présente à nous; je vais
maintenant aborder le cas de l'Italie.

Le Président déclare qu'il est prêt à appuyer
la demande d'aàmission de l'Italie. Il admet donc
que l'Italie est un Etat pacifique capable de rem
plir les obligations de la Charte et disposé à le
faire. Et tout aussitôt, il commet à son égard' une
injustice flagrante: sortant complètement des dis...
positions de la Charte, il met une condition à
l'assentiment de sa délégàtion, à savoir l'admis
sion d'autres Membres.

Le Président se souviendra qu'il y a trois
semaines, certains de ces Etats n'ont recueilli
qU'1,1ne seule voix en leur faveur. Il essaie main
tenant de nous imposer une condition à laquelle
je trouve, pour parler franchement, une odeur
de chantage. Il nous demande de voter en bloc
pour tous les Etats requérants si nous voulons
que l'Italie, ou d'autres Etats qui remplissent les
conditions requises par lù Charte, soient admis
comme Membres de l'Organisation.

Nous nous refusons à voter sur l'ensemble des
candidatures, à donner un blanc seing. Cela est
contraire à la pratique du Conseil. A mon sens,
nous sommes en droit de prendre la résolution,
qui, ainsi que le Président l'a justement fait re
marquer, est la seule dont nous soyor,s saisis,et
de demander à voter section par secbùn, c'est-à
dire sur la demande de chaque pays pris séparé
ment. Je demanderai donc que nous procédions à
un vote de cette manière, conformément à la
.p.atique que nous avons suivie jusqu'ici.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): Le projet
de résolution déposé par le représentant de la
Pologne pose une question de principe sur
laquelle je voudrais exprimer' l'opinion ode la
délégationpelge.

Il s'agit de savoir s~il est régulier pour le Con
seil de statuer en bloc sur l'admission d'une série
d'Etats. La délégation belge estime qu'une telle
manière de procéder' ne serait pas conforme, à
l'Article 4 de la Charte. Statuer en bloc, en effet,
reviendrait à faire dépendre l'admission d'un
Etat de celle d'un oU' plusieurs, autres Etats, ce
qui n'est pas prévu par l'Article 4 de la Charte.
Ce serait faire une adjonction aux conditions
énoncées par l'Article 4. Or, le Conseil ne peut
rien ajouter aux conditions posées par la Charte,
et toute adjonction, soit en statutant en bloc, soit
de toute autre manière, sortirait de la légalité.

/
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Mr. PAROD! (France) (translated tram
French): I reserve the right to speak later' to
express the poiot of view of my delegation on
the merits of the substance of the various appli
cations which have beensubmitted to us. The
President has asked us to be brief, and I quite
understand that the present. disqlssion merely
turns upon the question of procedure. On tliis
point, I refer ta the opinion which has just been
expressed so forcibly 'and rightly by t1:J.e repre
sentative of Belgitim, and shaH confine myself
to saying that it seems to me necessary to choose
a voting procedure which will enable us to give
our decision on the various applications sepa
rately. In that way, apart from the reasons for
such a procedure which have just been advanced,
we could consider each case' in relation to the
points that may arise in the course of discussion.
I insist, therefore, on this procedure, reserving
the right to speak again later on the substance
of the qu'estion.

The PRESIDENT: We have to take one pro
cedural decision on the question of what pro
cedure we are going ta use in discussing and
taking a decision on the substance of the ques
tion under consideration.

Mr. LANGE (Poland) : On the question of pro
cedure, I should like ta state that I have no objec
tion to the vote being taken separately, that is,
that each country be dealt with separately. But
after that, I shaH ask the President to subniit
the whole resolution to a vote.

I should like also to explain briefly why the
Polish delegation has included aH these coun
tries in one resolution. It is because we think
that the countries mentioned here, being the for
mer so-called Axis satellites, do constitute one
common group. pf course we have certain cri
teria for acceptance laid down by Article 4 of
the Charter. l, for my part, think that these
criteria are satisfied by each of these countries,
but I should. also like to mention what was
mentioned by Mr. Modzelewski when he spokè
herea while ago, namely that, in addition, the
signatories Df the Peace Treaties have under
taken a moral obligation to help these countries
become Members of the United Nations.

l do not· see any reason why any of the~e.
countries should not beaccepted. I understand
that certain MemberStak:; of the United Nations
may notlike the policies of certain countries.\
For instance, they may not like the fact that
a country has changed its prime minister, but
most respectfully I must submit that this is no
reason for the exclusion of that country. Of
course every repïesentative has the right to vote
as he wishes.

The PRF;SIDENT:, The majority of the Security
Council is definitely in favour of discussing and
taking a decision on ~ach of the' applications
separately. Therefore, I shaH not ask the Caun
eil today to vote on this procedural point. As
the representative of the Union of Soviet Social
ist Republics, I wish to repeat that it is impos
sible for the Security Council to make any posi
tive decision on the applications if we take sepa
rate deeisions on them without taking a decision

M. PARODI (France): Je me réserve d'inter
venir ultérieurement pour exprimer le point 'de
vue de ma délégation sur -les mérites, quant au
fond, d~s différentes candidatures qui nous sont
présentées. Le Président nous demande d'être
brefs et j'entends bien que la discussion est ac
tuellement orientée, simplement sur la question
de procédure. .P( cet égard et ,me' référant d'ai
lleurs à l'opinion qu'avec beaucoup de force et de
raison vient d'exprimer le représentant de la
Belgique, je me bornerai à dire qu'il me paraît
,néces!laire de faire choix ,d'un procédé de vote
nous permettant de nous prononcer séparément
sur les différentes candidatures; de cette manière,
nou~ pourrions tenir compte pour chacune d'elles
des éléments que pourrait dégager la discussion,
et ceci indépendamment des raisons qui viennent
d'être avancées. J'insiste donc dans ce sens,me réservant d'intervenir ultérieurement à nou
veau sur le fond même de la question.

Le PRÉSIDENT (traduit de l)anglais) : Il nous
faut prendre une décision sur un point de pro
cédure, afin 'de savoir de quelle manière nous
allons procéder à la discussion et prendre une
décision sur le fond de la question qui nous
occupe.

M. LANGE (Pologne) (tr{!duit de l'anglais) : En
ce qui concerne la procédure, je tiens à déclarer
que je ne vois pas d'objection à ce 'que le Conseil
procède à des votes distincts, c'est-à-dire qu'il
examine séparément le cas de ehaque pays. Mais,
cela fait, je demanderai au Président de mettre
aux voix la résolution dans son ensemble.

Je voudrais également expliquer brièvement
pourquoi la délégation polonaise a proposé dans
une même résolution l'admission en bloc de tous
les pays en question: c'est parce que ces pays,
en tant qu'ex-satellites de l'Axe, constituent un
seul groupe. Il est vrai que l'Article 4 de la
Charte stipule certains conditions relatives à
l'admission de nouveaux Membres. A mon avis,
chacun des pays en question satisfait à ces con

.ditions; mais je voudrais en outre souligner une
remarque qu'a faite tout à l'heure M. Modzelew
ski, à savoir que les Puissances signataires des
Traités de paix ont assumé l'obligation morale
d'aider ces pays à devenir Membres des Nations
Unies.

Je ne vois aucune raison de refuser à l'un
quelconque de ces pays l'accès à l'Organisation,
Je comprende que certains des Etats Membres des
Nations Unies peuvent ne pas approuver la
politique de certains de ces pays. Par exemple,
ils peuvent ne pas aimer le fait qu'un pays a
changé de premier ministre ; mais je dois faire
respectueusement remarquer que ce n'est pas une
raison suffisante pour justifier le refus d'admet
tre lesdits pays au sein de l'Organisation. Bien
entendu, chaque représentant est libre de voter
comme il l'enterid. '

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La' ma
jorité du Conseil de sécurité est nettement favo
rable à une discussion et à une décision séparée
pour chaque cas. Je ne mettrai donc pas aux voix
ce point de procédure; mais, en ma qualité de
représentant de l'URSS, je persiste à déclarer
que le Conseil de sécurité ne pourra .prendre
aucune décision positive à propos tIes demandes
d'admission, si, au lieu de décider d'admettre en
bloc les cinq pays au sein de l'Organisation, noUS
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to admit aIl five countries to the United Nations.
No matter what procedure we use, since the
majority is in favour of discussing and taking
separate decisions on each of the applications,
the result will probably be the same.

Speaking as the President, 1 wish to state,
therefore, that we shall discuss each application,
and after the discussion we shall take a vote.
I should like to suggest that we discuss and
take decision on the applications in the order
in which they were submitted to the Security
Council: namely, first Hungary, then Italy,
Roumania, Bulgaria and Firiland.

Mr. EL-KHOURI (Syria): 1 believe the first
thing ta be disposed of is the cable from the
Foreign Minister of Finland. This is a new
appEcation. We should deal with it in accordance
with l'ule 59 of the provisional rules of pro
cedure: either the President of the Security
Council should refer it directly ta the Committee
on the, Admission of New Members, or the
Council should decide to recommend the admis
sion of Finland without this formality. This item
should be treated separately. 1 referred to that
in my first statement.., but finâ that no attention
has been paid to this regular procedure. I think
we should dispose of this item first of aIl. If
there is no objection, the President couJd refer
it without, discussion to the Committee on the
Admission of New Members.

The PRESIDENT: Speaking as the represen
tative of the Union of Soviet Socialist Republics,
I wish to say that it makes no difference to me
in what order we dis('uss these applications, but
I think it would be logical to discuss them in
the arder in which they were !'iubmitted to the
Security Council. I repeat, I do not mind dis
cussing Finland's application first, but it was
received later than the applications from Hun
gary; Italy, Roumania and Bulg .tria. As Presi
dent, therefore, I would prefer tu use the regular
order generally adopted ib these cases, if this is
agreeable to the Council.

If that is accepted, the .discussion of the
application ,received from Hungary will begin.

ApPLICATION OF HUNGA'RY
~

Mr. PAROD! (France) (translated frûm
French): I have already indicated the position
we would take with regard to one of the appli
cations, that of Italy, and 1 shall not speak about
it again until we deal with the case of that
country.

With regard to the first of the other countries
the applications of which we are examining, I
should like to make a few observations which
will clarify our position with regard ta sorne,
at least, of those included in the list.

In the question with which we are now deal
ing, we consider the 1wo following general con
siderations asfundamental. First, that of the
universality of the United Nations, of which we
have been reminded in"the course of this meeting
by the representative of Syria. We should look
forward to the time when aIl the States of the
world will, be Members of the Organization.
Only on that day will the United Nations have
truly completed its organization.

nous prononçons séparément sur chaque cas.~
Quelle que soit la procédur~ que nous adoptions, )
puisque la majorité des membres du Conseil est

Jd'avis de discuter séparément de chaque cas, le
résultat sera probablement le même. ,

Je déclare donc, en ma qualité de Président, ""1
que nous allons procéder, pour chaque demande,
à une discussion et· à un vote séparés. Je pro-
poserai que nous abordions les, demandes dans 1

l'ordre où elles ont été présentées au Conseil, 1
à savoir celle de la Hongrie d'abord, puis celle
de l'Italie, de la Roumanie, de la Bulgarie et deJ
la Finlande.

M. EL-KHOURI (Syrie) (tradztit de l'anglais):
J'estime qu'il nous faut d'abord régler la question
du télégramme adressé par le Ministre des
Affaires éfrangères de Finlande. Il constitue une
nouvelle demande d'admission. Nous devons
l'examiner conformément à l'article 59 de notre
règlement intérieuJ.: provisoire: .ou bien le Prési
dent du Cons~il de sécurité L'enverra la question
directement au Comité des demandes d'admission
de nouveaux Membres, ou bien le Conseil décidera
de recommander Padmission de la Finlande sans
procéder' à cette formalité. Cette question devrait
être traitée à part. Je l'ai déji signalée lors de'

.~a première intervention, mais il n'en a pas été
tenu compte. J'estime qu'il nous faut régler cette
question avant tout. Si le Conseil de sécurité n'y
voit pas d'objection, le Président pourra la ren
voyer sans discussion au Comité des' demandes
d'admission de nouveaux Membres.

Le PRÉSIDENT (traduit âèl'anglais) : En tant
que représentant de l'URSS, je n'attache pas
d'importance à l'ordre dans lequel nous dis
cuterons les demandes; il me paraîtrait seulement
logique de suivre l'ordre dans lequel elles ont
" " r'l d ' ., J 1ete presente~s au ~onsel. e secunte. e e
répète, peu m'importe que nous commencions par
l'examen de la demande de la Finlande, mais
nous l'avons reçue après celle de la Hongrie, de
l'Italie, de la Roumanie et de la Bulgarie. Je
préfèrerais donc, en ma qualité de Président, et
si le Conseil y consent, suivre l'ordre génér~le

ment adopté en pareil cas.

Si vous êtes d'accord, je déclare ouverte la dis
cussion de la demande d'admission de la Hongrie.

DEMANDE D'ADMISSION DE LA HONGRIE

M. PAROD! (France): J'ai déjà indiqué tout
à l'heure la position que nous prendrions en ce
qui concerne l'une des candidatures, celle de
l'Italie, et je n'y reviendrai pas lorsque nous en
arriverons au cas de ce pays.

Je désire présenter, au sujet du premier d~s

autres pays' dont nous examinons la candidature,
quelques observations qui détermineront notre po
sition pour un certain nombre au moins de ceux
figurant sur la liste.

Nous considérons comme fondamentales, dans
la question dont nous sommes actuellement saisis,
les deux considérations générales suivantes.
D'abord, celle de l'universalité des Nations Unies,
qui a été rappelée au cours de cette même séance
par le représentant de la Syrie. Nous devons
tendre vers le moment où tous les Etats du
monde feront partie de l'Organisation. Ce jour-là
seulement, les Nations Unies auront vraiment
parachevé leur Organisation.
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The second consideration which we think
should be taken into account relates t.o the place
which Europe occupies in the United Nations.
There is no doubt that at the present time Eu:-ôpe
is very inadequately represented in relation to
the position ~hich she occupies in the general
'equilibrium, of the world. VVe therefore think
that in thisrespect a more reasonable balance
should be achieved. .

These considerations induce the French dele
ga:tion to take a very broad view of the val'lous
applications which are now before us. These same
considerations have, moreover, induced us ta

.dec1are oursclves in favour of the applications
of Jreland and Portugal, and we regret that the
applications of these two countries have not been
inc1uded in the discussion tcday.

With regard to the countries the applications
of. which are now being considered, we are ,not
unaware of the difficulties which sorne of those
applications may raise. They are due to the doubts
that may be entertained regarding the real inde
pendence of these States, and also to the mis
givings which their infernal political situation
may justify.

But in view of the points and general con
siderations to which l have just drawn attention
-the universality of the United Nations and the
place therein Which Europe should occupy-we
are disposed not to insist 'Upon these objections
and to declare ourselves in favaur of the admis

.sion of the variou~tates the applications of
which 'are submitted. '

The remarks which l have just made apply
to Hungary, since that is the country the appli
cation of which we are now discussing. They
will -apply equally ta Finland and Roumania.
With regard to Bulgaria's application, our posi
tion will, on the contrary, be different, and l
reserve ,th~ right to justify it when the sequence
of ·the debate brings us ta that point.

The remarks which l have made explain, there
fore, why l support the application of Hungary.
If l have anticipated the discussion with regard
to two of the other States, it was in order to
avoid having to ask permission again after a
short interva1. l shall, on the other hand, ask
leave. to speak again when we come to the case
of Bulgaria.

Mr. JOHNSON (United States of America):
In the opinion of the United States delegation,
the developments which have taken place in Hun
gary in recent months give rise to grave doubts
concerning the ability and wiI1ingness of the
present Hungarian Government to carry out the
obligations conta!ned in the Charter of the United
Nations. -

The first'national eIections in Hungary at the
end of the war, in the autumn of 1945, were
f[ee and unfettered.However, the effort to main
tain and develop democratic processes and to

. safeguard the rights and liberties of the Hun
garian people has been systematically undermined
by a minority party, which has utilized the police
in the service of party power as an instrument
of coercion rather th,m in defense of the rights
and freedom of aIl the people. .

1

La seconde considération, dont il nous semble
que l'on doive tenir compte, a trait à la place
que l'Europe occupe au sein de l'Organisation
des Nations Unies. Il n'est pas douteux qu'à
l'heure actuelle l'Europe est très peu représentée
par rapport à la place qu'elle occupe dans l'équi
libre général du monde. Nous estimons donc qu'il
est désirable de rev€ri.ir', à cet égard, à un état
de choses plus conforme à la raison.

Ces considérations conduisent la délégation
française à envisager d'une manière très large
les différentes candidatures qui nous .sont actuelle
ment présentées. Ces mêmes considérations nous

'ont d'ailleurs conduits à nous l rononcer en
faveur des candidatures de l'Irlande et du Por
tugal, et je ne peux que regretter que la candi
dature de ces deux pays ne nous soit plus soumise
aujourd'hui.

En ce" qui concerne les pays dont il est ac
tuellement question, nous. ne méconnaissons pas
les difficultés que certaines de ces candidatures
peuvent soulever. Elles tiennent à des doutes que
l'on peut avoir sur l'indépendance réelle de ces
Etats, et aussi aux préoccupations que peut
justifier leur situation politi$lue intérieure.

Mais, en raison des éléments et des considéra-
. tions générales que je viens de rappeler-l'univer

salité de l'Organisation des Nations Unies et la
place que l'Europe doit y occuper, nous sommes
disposés à ne pas nous arrêter à ces objections
et à nous prononcer en faveur de l'admission des
différents Etats dont la candidatures nous est
soumise.

Les observations que je viens de présenter
s'appliquent à la Hongrie, puisque c'est de la
candidature de ce pays que nous discutons ac
tuellement. Elles seront également valables ,en
ce qui concerne la Finlande et la Roumanie. Notre
position sera, au contraire différente quant à la
candidature de la Bulgarie et je me réserve de
la justifier lorsque l'ordre de la discussion nous
amènera à ce point.

Les observations que j'ai faites expliquent
pourquoi je me prononce en faveur de la candi
dature de la Hongrie. Si j'ai anticipé en ce qui
concerne deux des autres Etats, c'est pour n'avoir
pas à 'redemander la parole dans un instant. Je
la jedemanderai, au contraire, lorsque nous en

.arrIverons au cas de la Bulgarie.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): De l'avis de ma délégation,
les évènements qui se sont déroulés en, Hongrie
au· cours de ces derniers mois, inspirent des'
doutes sé:oieux quant à la capacité et au désir du
Gouvernement hongrois actuel de remplir les obli
gations prévues par la Charte des Nations
Unies.

Les premières élections nationales qui ont eu
lieu en Hongriè en automne 1945, au lendemain
de la guerre, ont été libres de toutes entraves.
Pourtant, les efforts tendant à maintenir et à
développer les procédés démocratiques, ainsi qu'à
garantir les droits et les libertés du peuple hon
grois, ont été systématiquement sapés par une

._ minorité qui a, pour imposer la domination d'un
parti, utilisé la police comme moyen de coercition
au lieu de la faire servir à la défense des droits
et de la liberté du peuple.



2425

In these cfrcumstanc:es, my Government does
not believe that the Hungarian Government is
either able or willing tn carry out the obligations
of the Charter.

The PRESIDENT (translated tram Russian):
The delegation of the Union of Soviet Socialist
Republics supports Hungary's application for
admission to the United Nations because it
considers that that country satisfies the require
ments demanded by the Charter of .countries
wishing ta enter the Organization. That is my
tirst point.

The substance of democratic processes has
been vitiated, even if the fortn has been observed
in sorne- instances. The organized political oppo
sition has been threatened, harassed, and driven
from its meeting-places. Several of the opposi
tion leaders have been brutally assaulted, and
many have been intirriidated or coerced into
silence or exile.

The parliamentary elections which were held
recently were marked by such flagrant irreg
ularities that even parties in the Government
coalition have protested in bitter indignation.
Meanwhile continued repression, of political
liberty is grimly. foreshadowed in threats by the
Government against the leader of one of the prin
cipal opposition parties. These persistent viola
tions of human rights, which show no sigil of
abatement, are in c1ear violation of the Treaty
of Peace which has now entered into force and
which constitutes the main basis of Hungary's
relàtions with a number of Members of the
United Nations.

In a seri.es of political crises which it provoked, En provoquant une série de crises politiques,
this minority has brought about the virtual dis- cette minorité a pour ainsi dire fait disparaître
integration of the duly elected majority party, le parti majoritaire victorieux aux élections et a
and has replaced a Government responsive to the substitué au Gouvernement qui représentait la
will of the people with a Government subservient volonté du peuple, un Gouvernement qui obéit à
in aIl essential matters to other interests. Free- . d'autres intérêts pour toutes les questions essen
dom of expression, of the Press, political opinion, tielle::;. La liberté d'expression, la liberté de la
and assembly-rights secured to the Hungarian presse, la liberté politique et la liberté de réunion
people under article 2 of the Treaty of Peace que garantit au peuple hongrois· l'article 2 du
with Hungary-have been increasingly impaired. Traité de paix avec la Hongrie, sont de plus

, en plus menacées.

Les péocédés démocratiques ont été faussés
quant au 'fond même si la forme en a été respectée
dans certains cas. L'opposition politique orga.nisée
s'est vue menacée et harcelée et a déjà été ex
pulsée de ses lieux de réunion. Plusieurs des
chefs de l'opposition ont été brutalement attaqués
et nombre d'entre eux ont été l'objet de mesures
d'intimidation ou réduits aU silence ou à l'exil.

Les élections. parlementaires qui ont eu lieu
récemment ont été marquées par des irrégularités
tellement flagrantes que même les partis de la
coalition gouvernementale ont violemment pro
testé. Cependant, les menaces proférées par le

. Gouvernement à l'égard du chef l;le l'un des
principaux partis de l'opposition laissent simple
ment prévoir la répression dont la liberté politiqu.e
continuera à raire l'objet. Ces violations répétées
des droits de l'homme, qui ne laissent entrevoir
aucun signe de détente, constituent un manque-.
ment évident aux clauses du Traité de paix qui
est maintenant entré en vi~eur et qui forme la
base essentielle des relations entre li Hongrie et
nombre des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies.

Dans ces circonstances, mon Gouvernement
considère que le Gouvernement hongrois n'est
ni capable ni désireux de remplir les obligations
découlant de la Charte.

Le PRÉSIDENT (traduit du russe) : La déléga
tion de l'Union des Républiques socîalistes sovié
tiques appuie la demande d'admission adressée par
la Hongrie à l'Organisation des Nations Unies,
car nous estimons que ce pays remplit les condi
tions que la Charte des Nations Unies exige des
pay.s désireux de faire partie de cette Organisa
tion. C'est là la première remarque que je tenais
.à faire.

Deuxièmement, eQ appuyant la demande d'ad
mission à l'Organisation des Nations Unies que
nous a adressée le Gouvernement de la Hongrie,
le Gouvernement de l'URSS agit conformément
à l'Accord de Potsdam aux termes duquel
comme je l'ai déjà fait remarquer au Conseil de
sécurité--Ies trois Puissances alliées: Etats-
Unis, Royaume-Uni et Urion des Républiques
socialistes soviétiques, doivent appuyer la de
mande d'admission de la Hongrie ainsi que celles
des autres pays avec lesquels des traités de paix
auront été conclus.

L'URSS a· l'habitude de tenir ses engagements.
Elle fera tous ses efforts pour que les engage
ments que les trois Puissances ont assumés én
vertu de l'Accord de Potsdam soient strictement
respectés dans le cas présent comme dans les
autres.

Secondly, in sùpporting the Hungarian Gov
ernment's request to be admitted to the United
Nations, the Government of the USSR is acting
in accordance with the Potsdam Agreement, in
which it i8 indicated, as l have already pointed
out to the Security Council, that the three Allied,
Powers-the United States, the United King
dom. and the Union of Soviet Soëialist Republics
-w~ll support the Hungarian application for
admIssion to the United Nations, in the same
way as the applications of other countries with

. which Peace Treaties are concluded.
/ .

The USSR is accustomed to fulfilling its
obligations. On this occasion,· also, it will en
deavour to see that the obligations accepted by
the three Powers in. the Potsdam Agreement
are strictly fulfilled.

The United States representative has raised
several objections. against admitting Hungary
to the UnIted NatIons. He alleged that events
were taking place in Hungar'J which gave

"'n

Le représentant des Etats-Unis a élevé des
objections contre l'admission de la Hongrie au
sein de l'Organisation des Natjons Unies. A son
avis, les événements qui ont lieu en Hongrie nous
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grounds for concluding that human rights were
being violated. My reply to the United States
representative is that he has a peculiar concep
tion-whicll is, apparently, shared by others-of
human rights and of how far these rights are or
are not being observed in this or that country.

But we can not use, as an estimate of whether
or not human rights are being violc:.ted in Hun
gary, the United States representative's criterion.
Members of the Couneil know that, in connexion
with certain facts in Hungary's internaI political
life, a hue and cry has been raised in certain
countries, especially in the United States of
America, to the effect that the events taking place
in Hungary necessitate the interference of the
Allied Powers in Hungary's internaI affairs. As
the members of the Security Couneil know, the
USSR and its Government have opposed these
attempts, sinee they thought there were no
grounds whatsoever. for interferenee in Hun
gary's internaI affairs. l have already stated that
the information which is being eirculated abroad
-espeeially in the United States-coneerning
the Hungarian internaI situation is tendentious
and distorts the real state of affairs in Hungary.
l repeat: it is tendentious and distorts the real
state of affairs in Hungary.

Hence, the arguments used by the United
States representative are unfounded and we must
not be guided by them in deeiding whether or
not Hungary deserves to be admitted to the
United Nations.

l repeat: the USSR Government and the
USSR delegation to the Security Couneil con
sider that Hungary fully satisfies the require
ments demanded of it and of other countries
wishing to be admitted to the United Nations.

For these reasons, l support the Hungarian
Government's application for admission to the
United Nations.

The President then continued in English:
It is obvious that we are not in a position to

complete discussion of these applications now,
and if no other member wishes to address this
meeting, the Security Couneil will adjourn and
meet again next Monday. Unfortunately, it is
difficult to determine whet.her the meeting will
take place at 10.30 a.m. or at 3 p.m., but 1
hope that tomorrow l shaH be able to find out,
taking into account the schedule of meetings
of Committees of the General Assembly. l shall
then advise the members accordingly.

The meeting rose at 1.20 p.m.

permettraient -de conclure que les droits de
l'homme y sont violés. Je peux répondre au re
présentant des Etats-Unis qu'il a, comme certains
autres délégués, une notion très particulière des
dro~ts de l'homme et de la mesure dans laquelle
un pays respecte ces droits ou ne les respecte pas.

Or, pour .savoir'-si les droits de l'homme sont
violés en Hongrie ou non, on ne saurait se con
tenter du critère qu'adopte le représentant des
Etats-Unis. Comme les membres du Conseil le
savent, -à la suite de certains événements qui ont
eu lieu dans la vie politique de la Hongrie, on
a prétendu avec véhémence dans certains pays,
et notamment aux Etats-Unis, que ces événe
ments rendaient nécessaire une intervention des
Puissances alliées dans les affaires intérieures de
la Hongrie. Les membres du Conseil de sécurité
se souviendront que l'URSS et son Gouverne
ment se sont opposés à toutes ces tentatives, car
ils estimaient que rien ne justifiait une telle inter
vention dans les affaires intérieures de la Hon
grie. Je me dispènserai de rappeler ici que les
informations qu'on répand à l'étranger, y compris
les Etats-Unis, et même surtout aux Etats-Unis,
au sujet de la vie iT"térieure de la Hongrie, sont
tendand~uses et qu'elles défonnent la situa6on.
qui existe dans ce pays. Je répète, elles sont ten
dancieuses et déforment la situation qui existe en
Hongrie. ~ -

Par conséquent, les arguments dont use ièi le
représentant des Etats-Unis sont dénués de
fondement et nous ne saurions en tenir compte
pour décider si la Hongrie mérite ou non d'être
admise dans l'Organisation des Nations Unies..

Je répète, le Gouvernement de l'URSS et l~

délégation de l'URSS au Conseil de sécurité
estiment que la Hongrie remplit entièrement les
conditions qu'on exige d'eUé, ainsi que de tout
Etat désireux d'entrer dans l'Organisation des
Nations Unies.

C'est pourquoi j'appuie la demande d'admission
adressée par le Gouvernement de la Hongrie à
l'Organisation des Nations Unies.

Le Président poursuit en anglais:
Nous ne pouvons manifestement pas en fin.ir

aujourd'hui avec l'examen de ces demandes d'ad~

mission et si aucun autre représentant ne demande
la parole, le Conseil de sécurité lèvera la séance
pour se réunir à nouveau lundi prochain. Mal
heureusement, il est difficile de dire si la séance
aura lieu à 10 heures 30 ou à 15 heures, mais
j'espère pouvoir être fixé demain à ce sujet
d'après le programme des séances prévues pour
les Commissions de l'Assemblée générale. J'avi-

1

serai alors en conséquence les membres du Conseil.
La séance est levée à 13 h. 20.
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